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MOT DU PRÉSIDENT DE LA SECTION DES COMPTES
Fidèle à sa mission principale d’assurer le bon emploi de l’argent pu-
blic et d’aide à la décision aux plus hautes autorités, dans le respect 
de la trajectoire de redressement et de l’amélioration de la gestion 
des finances publiques, la Section des Comptes a fait preuve de rési-
lience pour mener à bien ses activités de l’année 2022 marquée par 
l’hostilité de l’environnement externe.

La reddition des comptes, obligation d’ordre public à l’égard des 
comptables publics et du juge des comptes qui ont respectivement 
l’obligation de produire les comptes de gestion et de les juger a été 
au cœur des activités de la Section des Comptes avec le jugement 
d’un volume important de comptes de gestion non frappés par la 
prescription acquisitive qui décharge le comptable de sa gestion. 

Parallèlement s’est poursuivie, l’instruction des dossiers d’infractions 
financières et budgétaires ressorties de l’exploitation des rapports du 
Bureau du Vérificateur Général.

Le contrôle de la gestion des finances publiques  n’est pas également  
resté en marge,  avec comme activité phare l’élaboration du rapport sur l’exécution de la  loi de fi-
nances 2018 et la déclaration générale de conformité y afférente ainsi que l’examen de l’ensemble 
des rapports annuels de performance des différents programmes du premier Budget / Programmes de 
l’Etat  pour émettre l’avis de la Cour, sans occulter  la réalisation de diverses missions d’audit inscrites 
au programme annuel de vérification (PAV).

Cet engagement exceptionnel, attesté par les résultats tangibles en termes de production d’arrêts a été 
salué par le Président de la Cour Suprême et servi de baromètre pour jauger le sens élevé du devoir 
et le sacrifice consenti par les membres de la Section des Comptes, toujours en quête de statut.

Fort heureusement que l’année 2022 s’achève sur l’élaboration du projet d’une nouvelle constitution qui 
consacre la création de la Cour des Comptes, tant attendue d’une part et l’introduction dans le circuit 
d’adoption, d’un projet de statut unifié des corps de magistrats de l’ordre judiciaire, de l’ordre admi-
nistratif et de l’ordre des comptes d’autre part.

En tout état de cause, le référendum constitutionnel et l’adoption du statut unifié des corps de magistrats 
qui consacrera le magistrat financier, assureront la mise en cohérence du cadre institutionnel de la juri-
diction financière avec les exigences d’indépendance, de professionnalisme, de gestion de la carrière 
de ses membres et d’harmonisation des directives de l’UEMOA.

Vivement l’année 2023 pour voir ces réformes institutionnelle et statutaire se réaliser. 

SECTION  
DES COMPTES

JUGER

EVALUER

CONTRÔLERCERTIFIER

MAMA SININTA
Chevalier de l’ordre national
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UN PEUPLE-UN BUT-UNE FOI

DELIBERE

En application des dispositions de l’article 354 de la loi n°2016-046 du 23 septembre 2016 fixant 
l’organisation, les règles de fonctionnement de la Cour Suprême et la procédure suivie devant elle, 
la Section des Comptes, siégeant en chambres réunies, de jeudi 03 août 2023 sous la présidence de 
Monsieur Mama SININTA, Président de la Section des Comptes de la Cour Suprême, a délibéré sur son 
rapport annuel de 2022.

Ce Rapport Annuel a été élaboré au vu des rapports d’activités communiqués, au préalable, par les 
différents Présidents de Chambre de la Section des comptes.

Etaient présents :

Monsieur Mama SININTA : Président de la Section des Comptes;

- Monsieur Abdoulaye SOW : Président de la Chambre de Contrôle et de Jugement des 
Opérations Financières des Institutions de la République et des administrations de l’Etat

- Monsieur Seydou MALET: Président de la Chambre de Contrôle et de Jugement des Comptes 
des Collectivités Territoriales ;

- Madame Lala SIDIBE: Présidente de la Chambre de Contrôle et de Jugement des Comptes des 
organismes personnalisés ;

- Madame Goundo SAKILIBA : Présidente de la Chambre de Contrôle des programmes et projets 
de développement financés sur ressources intérieures et extérieures ;

- Messieurs Harouna N’DIAYE, Abdou Soungalo COULIBALY,

Mohamed Lamine COULIBALY, Ibrahim SANOGO, Oumar TOUNKARA, Lamine KONATE, 
Koniba DIARRA, Bouré KOITA, tous Conseillers.

En présence de Monsieur Yaya KONE, Premier Avocat général au Parquet général près la Cour  
Suprême ;

Avec l’assistance de Maître KEITA Coumba TOURE, greffière en chef à la Section des Comptes.

Fait à Bamako le 03 août 2023

Ont signé
le Président de séanceLe Greffier en Chef

Maître KEITA Coumba TOURE Mama SININTA
Chevalier de l’Ordre National
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SIGLES ET ABREVIATIONS
AAHJF Association Africaine des Hautes Juridictions Francophones
ACCT Agence Comptable Centrale du Trésor
AGETIER Agence d’Exécution des Travaux d’Infrastructures et d’Equipements Ruraux 
AMI Avis à Manifestation d'Intérêt
ANICT Agence Nationale d'Investissement des Collectivités Territoriales
AOO Appel d'Offres Ouvert
BCS Bureau Central des Soldes
BVG Bureau du Vérificateur Général
CDFB Chambre de Discipline Financière et Budgétaire 
CEDEAO Communauté Economique des Etats de l’Afrique de l’Ouest
CENTIF Cellule Nationale de Traitement des Informations Financières
CF Contrôle Financier
CGSP Contrôle Général des Services Publics
CHU Centre Hospitalier Universitaire
CICT Contrôle des Investissements des Collectivités Territoriales
CMP/DSP Code des Marchés Publics et des Délégations de Service Public
CS Cour Suprême
CST Comptes Spéciaux du Trésor
CT Collectivités Territoriales
DAO Dossier d'Appel d'Offres
DAOO Dossier d'Appel d'Offres Ouvert
DC Demande de Cotation
DCF Délégation du Contrôle Financier
DFM Direction des Finances et du Matériel
DGD Direction Générale des Douanes
DGE Direction des Grandes Entreprises
DGI Direction Générale des Impôts
DGCT Direction Générale des Collectivités Territoriales
DGMP-DSP Direction Générale des Marchés Publics et des Délégations de Service Public
DND Direction Nationale des Domaines
DNGM Direction Nationale de la Géologie et des Mines
DNTCP Direction Nationale du Trésor et la Comptabilité Publique
DRB Direction Régionale du Budget
DRH Direction des Ressources Humaines
DRI Direction Régionale des Impôts
DRMP-DSP Direction Régionale des Marchés Publics et des Délégations de Service Public
DRPO Demande de Renseignement des Prix à compétition Ouverte
DRPR Demande de Renseignement des Prix à compétition Restreinte
FAPRP Fonds d’Appui à la Promotion et à la Recherche Pétrolière
FDD Fonds de Développement Durable
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FNACT Fonds National d'Appui aux Collectivités Territoriales
IBIC Impôt sur les Bénéfices Industriels et Commerciaux
INTOSAI Organisation Internationale des Institutions Supérieures de Contrôle des Finances
IRF Impôt sur le Revenu Foncier
ISC Institution Supérieure de Contrôle des Finances Publiques
ISCP Impôt Spécial sur Certains Produits
LNE Laboratoire National des Eaux
MEF Ministère de l'Economie et des Finances
MEN Ministère de l'Education Nationale
MET Ministère de l’Equipement et des Transports
NIF Numéro d'Identification Fiscale
ONRP Office Nationale de la Recherche Pétrolière
OR Ordre de Recette
OSC Organisation de la Société Civile
PACAM Projet d’Appui à la Compétitive Agro-industrielle au Mali
PAP Programme Annuel de Performance
PCPC Programme d’appui conditionnel à la performance des Collectivités territoriales
PDREAS Projet de Déploiement des Ressources de l'Etat pour l'amélioration des Services 

Et la Riposte Locale à la COVID 19
PDSEC Programme de Développement Social, Economique et Culturel
PGT Paierie Générale du Trésor
PIB Produit Intérieur Brut
PPM Plan de Passation des Marchés
PREM Plan de Réforme de la Gestion des Finances Publiques au Mali 
PTF Partenaires Techniques et Financiers
PV Procès-verbal
RAP Rapport Annuel de Performance
RAR Restes à Recouvrer
RC Numéro Registre de Commerce
RGD Recette Générale du District
SC-CS Section des Comptes de la Cour Suprême
SDR Secteur du Développement Rural
SG Secrétariat Général
SIGD-PRED Système Intégré de Gestion des Dépenses
SMT Système Minimal de Trésorerie
TDR Termes de Référence
TF Taxe Foncière
TR Trésorerie Régionale
TVA Taxe sur la Valeur Ajoutée
UE Union Européenne
UEMOA Union Economique et Monétaire Ouest Africaine
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INTRODUCTION 

Au terme de l’article 116 de la loi organique 2016 -046 du 23 septembre 2016 portant loi 
organique fixant l’organisation, les règles de fonctionnement de la Cour Suprême et la procédure 
suivie devant elle, la Section des Comptes exerce à la fois des attributions juridictionnelles et non 
juridictionnelles pour l’amélioration de la qualité du contrôle de la gestion des finances publiques qui 
ne peut qu’engendrer des effets positifs sur la gestion budgétaire du pays. 

L’activité juridictionnelle porte sur :

 -  le jugement des comptes de gestion des comptables publics de deniers et de matières des 
Institutions de la République, des Administrations d’Etat, des Collectivités territoriales, des or-
ganismes personnalisés et de tout autre organisme public;

 -  le jugement des infractions financières et budgétaires ;

 -  la tenue des audiences de prestation de serment des comptables publics avant leur entrée en 
fonction ;

 -  la participation aux travaux des sections réunies de la Cour Suprême siégeant en qualité de 
tribunal de conflit.

Quant à l’activité non juridictionnelle, elle concerne :

 -  le contrôle de la gestion financière des Institutions de la République, des Administrations d’Etat, 
des Collectivités territoriales, des organismes personnalisés, tout autre organisme public, de 
projets et programmes financés sur ressources internes et externes ;

 -  la certification des comptes des partis politiques et les déclarations de recettes issues des in-
dustries extractives ;

 -  l’évaluation des politiques publiques ;

 -  l’ avis sur les rapports annuels de performance.

A ce titre, la Section des Comptes gardienne du bon emploi de l’argent public, en informe le citoyen 
et assiste le Gouvernement et l’Assemblée nationale dans le contrôle de l’exécution des lois de 
finances et l’évaluation des politiques publiques.

En résumé, les actions de la Section des Comptes, juridiction supérieure de contrôle des finances 
publiques visent à : 

 -  déceler toute irrégularité ou infraction par rapport aux normes juridiques et de gestion en 
vigueur, de manière à permettre, dans chaque cas, de procéder aux corrections nécessaires ;                                                                                                  

 -  engager la responsabilité des personnes en cause, obtenir réparation et décider des mesures 
propres à prévenir pour l’avenir la répétition de tels manquements ;

 -  favoriser la transparence de la vie économique et des procédures publiques.

Les principales observations faites à l’occasion des vérifications et contrôles effectués au cours 
de l’année, assorties de propositions et suggestions propres à améliorer la gestion des finances 
publiques font l’objet d’un rapport annuel, à l’attention des autorités. 

Ce rapport est remis par le Président de la Cour Suprême au Président de la République, au 
Président de l’Assemblée Nationale, au Premier ministre, au Ministre de la Justice et au Ministre 
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chargé des Finances conformément aux dispositions de l’article 354, alinéa 2, de la loi organique 
suscitée.

L’année 2022 a été marquée par les effets de la crise multidimensionnelle qui ont impacté 
négativement le fonctionnement et les activités des Institutions et services publics d’une part et le tissu 
économique d’autre part.

Les activités retracées dans le présent rapport s’articulent autour de six (06) axes majeurs à savoir : 

 D les activités juridictionnelles ;

 D les activités non juridictionnelles ;

 D les activités de soutien ;

 D La gestion administrative et financière

 D les difficultés ;

 D les perspectives 2023.



I. ACTIVITES 

JURIDICTIONNELLES
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I. Chapitre I : JUGEMENT DES COMPTES DES COMPTABLES PUBLICS

I-1. Jugement des comptes des comptables supérieurs du Trésor

Sur une prévision de 146 comptes des 13 postes de comptables supérieurs 142 comptes des 
exercices 2009 à 2020 ont été jugés soit un taux de réalisation de 97,26%

POSTES COMPTABLES PREVISIONS COMPTES DE 2009 A 2020

COMPTES ARRETS NOMBRE JUGEMENT NON  

PARVENUSPROVISOIRE DEFINITIF

ACCT 12 12 12 12 0
PGT 12 12 12 12 0

RGD 12 12 12 9 3

TR DE KAYES 12 12 12 12 0

TR DE KOULIKORO 12 12 12 12 0

TR DE SIKASSO 12 12 12 12 0

TR DE SEGOU 12 12 12 11 1

TR DE MOPTI 12 12 12 12 0

TR DE TOMBOUCTOU 12 12 12 12 0

TR DE GAO 12 12 12 12 0

TR DE KIDAL 12 12 12 12 0

TR DE MENAKA 5 5 5 5 0

TR DE TAOUDENIT 5 5 5 5 0

TR DE BOUGOUNI 1 1 1 1 0

TR DE KOUTIALA 1 1 1 1 0

TR DE DIOILA 1 1 1 1 0

TR DE NIORO 1 1 1 1 0

TR DE KITA 0 0 0 0 0

TR DE SAN 0 0 0 0 0

TR DE NARA 0 0 0 0 0

TR DE BANDIAGARA 0 0 0 0 0

TR DE DOUENTZA 0 0 0 0 0

TOTAL 146 146 146 98 44 4

I-2. Jugement des comptes des comptables des collectivités territoriales 

Au cours de l’année 2022 sur une prévision de 228 comptes, la chambre a jugé 558 comptes 
concernant les collectivités des régions de Kayes, Koulikoro, Sikasso, Ségou et Mopti, soit un taux de 
réalisation de 244%. Au total, la chambre a rendu 145 arrêts dont la décomposition est la suivante :

 -  51 arrêts définitifs pour 309 comptes jugés (dont un débet d’un montant de 4 891 000 FCFA 
à l’encontre d’un comptable) ;

 -  94 arrêts provisoires pour 249 comptes jugés.

NB : un arrêt peut concerner un (01) ou plusieurs exercices concernant le même poste comptable.
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I-3. Jugement des comptes des Organismes personnalisés

Vingt-deux (22) comptes de deux (2) Etablissements Publics Nationaux : Centre Hospitalier 
Universitaire de Kati (CHU-Kati) et Laboratoire National des Eaux (LNE) dont chacun onze comptes 
(exercices 2010 à 2020) ont été jugés sur une prévision de 22 soit un taux de réalisation de 100%.

POSTES COMPTABLES

PREVISIONS COMPTES DE 2009 A 2020

COMPTES ARRETS
NOMBRE

JUGEMENT NON 

PARVENUSPROVISOIRE DEFINITIF

CHU-Kati 11 1 11 11 - 0

Laboratoire National 
des Eaux

11 1 11 11 - 0

22 2 22 22 - 0

I-4. Notification des arrêts

Cinq (5) missions de notification des arrêts (provisoires et définitifs) aux comptables des Collectivités 
couvertes par le PDREAS et autres des régions de Kayes, Koulikoro, Sikasso, Ségou et Mopti ont été 
effectuées en 2022. 

Les comptables supérieurs du Trésor et ceux des organismes personnalisés ont reçu notification de 
leurs arrêts provisoires et définitifs respectivement par la DNTCP et le Greffe de la Section des 
Comptes.

I-5. Constatations et recommandations

Au titre des constatations, il a été relevé :

 -  la non prise en charge des émissions et rôles d’impôts par les comptables des collectivités ter-
ritoriales, liée aux insuffisances des textes législatifs et règlementaires encadrant la procédure 
de prise en charge ;

 -  la généralisation de la non production de la situation des valeurs inactives qui semble s’ériger 
en pratique au niveau de tous les comptables des Collectivités Territoriales ;

 -  la non production des états de développement de solde des comptes de tiers et financiers fi-
gurant sur les balances des comptables supérieurs du Trésor ;

 -  le non apurement du solde des comptes d’imputation provisoires de recettes et dépenses des 
balances générales du Trésor ;

 -  la non production et le retard dans la production des comptes de gestion des organismes per-
sonnalisés.

Au regard de ces constatations, la Cour recommande :

 D  au Ministre de l’Administration Territoriale et de la Décentralisation et au Ministre de l’Eco-
nomie et des Finances la relecture de certains textes, notamment le code des collectivités ter-
ritoriales, le décret portant règlement général sur la comptabilité publique pour mettre fin à 
la confusion des rôles et responsabilités des comptables des collectivités et des receveurs des 
impôts ;
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 D  au Ministre de l’Economie et des Finances d’instruire aux comptables des collectivités territo-
riales de produire en même temps que le compte de gestion la situation des valeurs inactives ;

 D  au Directeur National du Trésor et de la Comptabilité publique de prévoir dans le guide d’éla-
boration des comptes de gestion des collectivités territoriales le volet relatif à la situation des 
valeurs inactives ;

 D  aux comptables supérieurs du Trésor :

 -  de produire en même temps que le compte de gestion, les états de développement de solde 
des comptes de tiers et financiers figurant sur leur balance générale ;

 -  d’apurer systématiquement avant le 31 décembre le solde de tous les comptes d’imputation 
provisoire de recettes et de dépenses figurant sur leur balance générale

 D  au Directeur National du Trésor et de la Comptabilité publique de suivre la production régu-
lière des comptes  de gestion des comptables des organismes personnalisés.

II. Chapitre : DISCIPLINE FINANCIERE ET BUDGETAIRE

Le jugement de la faute de gestion ou encore l’infraction financière et budgétaire, concerne à la fois 
les ordonnateurs, les comptables, et de manière plus étendue, toute personne qui s’est immiscée dans 
la gestion sans avoir la qualité et à qui est reproché des faits susceptibles d’être qualifiés de fautes 
de gestion. 

Le processus est déclenché suite à l’examen des rapports de vérification de la Section des Comptes 
et ceux transmis par les structures de contrôle interne et externe conformément à l’article 267 de 
la loi organique n°2016-046 du 23 septembre 2016, relevant des faits constitutifs d’infractions 
financières et budgétaires.

En plus, l’article 25 de la loi n°2021-069 du 23 décembre 2021 instituant le Vérificateur Général, 
dispose que « A l’occasion d’une mission de vérification si le Vérificateur Général a connaissance de 
faits susceptibles de constituer une infraction à la législation budgétaire et financière, il en saisit la 
juridiction supérieure de contrôle des finances publiques ».

A cet effet, la Section des Comptes a reçu du BVG de 2019 à 2022, quatre-vingt-deux (82) 
rapports de vérification pour dénonciation de faits susceptibles d’être des infractions financières et 
budgétaires.

La situation de traitement de ces dossiers est la suivante :

 -  Notifications ..........................................4

 -  En instance ......................................... 27

 -  Instruction ........................................... 21

 -  Rapports d’instruction finalisés ..........7

 -  Jugement ...............................................1

 -  Classement ............................................3

 -   .........................................___________

 -  Total ................... 82
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Période  

de référence 

EN  

INSTANCE 
DEFERE NOTIFICATION INSTRUCTION

RAPPORTS  

D’INSTRUCTION
JUGEMENT CLASSEMENT TOTAL

De novembre 2019 

au 31 décembre 

2022

27 19 4 21 7 1 3 82

III. Chapitre : PARTICIPATION AUX SECTIONS REUNIES (TRIBUNAL DE CONFLITS)

La Section des Comptes a participé au cours de 2022 aux travaux des sections réunies siégeant en 
tribunal de conflit ayant concerné deux affaires :

 -  Affaire association des détenteurs de parcelles à Kouralé recours contre arrêt n°147 du 16 
avril 2018 de la deuxième chambre civile de la Section Judiciaire de la Cour Suprême;

 -  Affaire A .C contre l’arrêt 621 du 04 septembre 2013 de la Cour d’Appel de Bamako en 
matière de contrariété de jugement.

IV. Chapitre : PRESTATION DE SERMENT

IV-1. Références juridiques 

Après nomination, tout comptable public doit constituer un cautionnement, prêter serment devant 
le Juge des Comptes avant d’entrer en fonction. La satisfaction de ces exigences emporte comme 
conséquence la distinction entre le comptable patent et le comptable de fait.

En effet, la loi n°2013-028 du 11 juillet 2013, modifiée, relative aux lois de finances en son 
article 81 dispose que : « les comptables publics patents sont personnellement et pécuniairement 
responsables des opérations dont ils ont la charge et des contrôles qu’ils sont tenus d’effectuer. Les 
comptables de fait encourent les mêmes sanctions que les comptables patents. En cas de défaillance 
dans la tenue des comptes, la Juridiction des Comptes peut condamner le comptable public concerné 
à des sanctions prévues par la législation en vigueur ».

Quant au paiement de la caution et la prestation de serment, leurs modalités sont prévues dans les 
textes règlementaires ci-après :

 -  le Décret n°2018-0009/P-RM du 10 janvier 2018 portant règlement général sur la comp-
tabilité publique en son article  23 ainsi libellé: «les comptables publics sont astreints à la 
prestation de serment devant le juge des comptes et à la constitution de garanties…. aucun 
comptable ne peut entrer en fonction s’il n’a pas justifié de l’accomplissement de ces deux obli-
gations…. » ;

 -  l’arrêté n°2017-0832/MEF-SG du 31 mars 2017 fixant les conditions de constitution de ges-
tion et de libération de la garantie des comptables publics, des régisseurs de l’Etat et des EP 
précise que « le cautionnement est exigé avant la prise de fonction des comptables publics … »

 -  l’Arrêté n°2017-3867/MEF-SG du 17 novembre 2017 fixant les modalités de création, de 
fonctionnement des régies de recettes et des régies d’avances, ainsi que les conditions de no-
mination des régisseurs en ses  articles 29 et  32  ainsi libellés :
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 -  Article 29 : « Avant d’entrer en fonction, le régisseur est tenu de constituer un cautionnement 
dont le montant varie en fonction du cumul des avances accordées ou des recettes encais-
sées…. » ;

 -  Article 32 : « Avant d’entrer en fonction, le régisseur doit prêter   devant le juge des comptes 
le serment suivant : je jure de m’acquitter de mes fonctions de comptable public avec probité 
et fidélité, et de me conformer exactement aux lois et règlements qui ont pour objet d’assurer 
l’inviolabilité des règles et le bon emploi des fonds publics ».

IV-2. Situation des audiences ténues

La Section des Comptes a tenu en 2022, neuf (9) audiences de prestation de serment qui ont 
concerné quatre-vingt-quatre (84) récipiendaires repartis suivant le tableau ci-après :

Répartition des récipiendaires par catégorie de fonction

Fonctions Nombre

Trésorier-payeur 1
Agents comptables 18
Secrétaires-Agents Comptables 21
Comptables principaux 3

Chef Service administratif et Financier 1
Receveurs-Percepteurs 7
Receveurs 4
Régisseurs d’avances 13
Régisseurs spéciaux d’avances 3
Régisseurs de recettes 10

TOTAL 84

Représentation graphique
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II. ACTIVITES NON 

JURIDICTIONNELLES



26 RAPPORT ANNUEL 2022 DE LA SECTION DES COMPTES

I. Chapitre : CONTROLE DE L’EXECUTION DU BUDGET D’ETAT 2018

I-1. Contrôle de l’exécution des lois de finances 2018

Le budget d’Etat 2018 adopté par la loi n°2017-073 du 26 décembre 2017 avait été arrêté au 
titre des prévisions de recettes au montant de 1 957,626 milliards de FCFA et en dépenses à 2 
330,779 milliards de FCFA soit un déficit prévisionnel de 373,153 milliards de FCFA.

Les arrêtés n°2018-2039/MEF-SG du 22 juin 2018 portant majoration du budget des Entrepôts 
Maliens en Côte d’Ivoire et n°2018-3710/MEF-SG du 23 octobre 2018 portant annulation des 
crédits du budget général 2018 ont modifié ces prévisions initiales.

A la suite de ces modifications le budget d’Etat 2018 a été arrêté en recettes à 1 958,523 milliards 
de FCFA et en dépenses à 2 192,134 milliards de FCFA soit un déficit prévisionnel corrigé de 
233,611 milliards de FCFA.

Les Ressources

Elles comprennent les recettes budgétaires et les ressources de trésorerie.

 D  Recettes budgétaires

Pour des prévisions de 1 958,523 milliards de FCFA :

 -  les émissions ont été de 1 569,400 milliards de FCFA, soit un taux d’émission par rapport aux 
prévisions de 80,13% ;

 -  pour des émissions de 1 569,400 milliards de FCFA, les recouvrements ont été de 1 393,403 
milliards de FCFA, soit un taux de recouvrement de 88,78% ;

 -  les recouvrements se sont chiffrés au montant de 1 393,403 milliards de FCFA pour des prévi-
sions de 1 958,523 milliards de FCFA, soit un taux de réalisation de 71,14%.

Les restes à recouvrer suivant le projet de loi de règlement se sont chiffrés à 175,997 milliards de 
FCFA contre 24,085 milliards de FCFA en 2017.

 D  Ressources de trésorerie

Au titre de l’exercice budgétaire 2018, les ressources de trésorerie de l’Etat ont été prévues pour 
297,437 milliards de FCFA.

Les réalisations se sont élevées à 197,739 milliards de FCFA soit un taux de réalisation de 66%.

 D  Les Charges 

Elles comprennent les dépenses budgétaires et les charges de trésorerie

 D  Dépenses Budgétaires  

Prévues pour 2 192,133 milliards de FCFA les dépenses budgétaires ont été exécutées à 
concurrence 1 872,041 milliards de FCFA soit un taux d’exécution de 85%.

 D  Charges de trésorerie

Au titre de 2018 les charges de trésorerie de l’Etat se sont chiffrées à 320,019 milliards de FCFA 
pour une prévision de 345,161 milliards de FCFA.
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 D  Les Résultats 

L’exécution du Budget d’Etat 2018 a dégagé en termes de recettes un montant de 1 393 403 229 
880 FCFA et en dépenses 1 872 040 696 613 FCFA soit un solde déficitaire global de 478 637 
466 733 FCFA contre un déficit prévisionnel initial de 373 153 066 000 milliards de FCFA et un 
déficit prévisionnel corrigé de 233 610 333 000 FCA suite à un arrêté d’annulation de crédits.

Ce résultat se répartit comme suit :

Budget général :  

 D  Recettes : 1 313 990 905 036 FCFA

 D  Dépenses : 1 797 013 952 200 FCFA 

 D  Déficit : 483 023 047 164 FCFA.

Budgets annexes

 D  Recettes : 6 732 479 171 FCFA

 D  Dépenses : 5 588 325 089 FCFA

 D  Résultat (excédent) 1 144 154 082 FCFA. 

Comptes et Fonds spéciaux

 D  Recettes : 72 679 845 673 FCFA ;

 D  Dépenses : 69 438 419 324 FCFA ;

Résultat (excédent) : 3 241 426 349 FCFA ;

Résultat BACFS (profit) : 4 385 580 431 FCFA.

Déficit du Budget d’Etat = 478 637 466 733 FCFA.

I-2. Constatations et recommandations majeures issues du contrôle de l’exécution des lois de 
finances 2018

Constatations

 D  Au niveau des ressources

 D  les recouvrements du budget d’Etat de 2018 ont été de 1 393,403 milliards de FCFA contre 1 
983,708 milliards de FCFA en 2017 soit une régression de 590,278 milliards de FCFA ou un 
taux de régression de 29,7% ;

 D  les recettes fiscales qui constituent le poste de recettes le plus important se sont   chiffrées à 1 
119,577 milliards de FCFA contre 1 349,777 milliards de FCFA en 2017 ;

 D  les appuis budgétaires généraux (ABG) ont été recouvrés pour un montant  de 42,526 mil-
liards de FCFA contre 121,590 milliards de FCFA en 2017 et les appuis budgétaires sectoriels 
(ABS) pour un montant de 6,128 milliards de FCFA contre 14,208 milliards de FCFA en 2017 ;

 D  les Budgets Annexes, Comptes et Fonds Spéciaux enregistrent des recouvrements de 79,411 
milliards de FCFA en 2018 contre 98,606 milliards de FCFA en 2017 ;

 D  Au niveau des dépenses
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 D  les dépenses du budget d’Etat 2018 ont été exécutées en termes d’ordonnancement pour 1 
872,040 milliards de FCFA contre 2 215,912 milliards de FCFA en 2017 soit une régression 
de 343,872 milliards de FCFA ;

 D  les dépenses ordinaires chiffrées à 1 175,231 milliards de FCFA représentent 

Parmi les dépenses ordinaires les dépenses de personnel en 2018 d’un montant de   471,786 
milliards de FCFA représentent 40,14% des dépenses ordinaires et 25,19% des dépenses totales du 
budget d’Etat ;

En 2017 les dépenses de personnel ont totalisé 456,02 milliards de FCFA soit 20,57% des dépenses 
totales du budget d’Etat 2017. Par rapport à l’exercice 2018, ces dépenses de personnel ont 
augmenté de 15,766 milliards de FCFA soit un taux de progression de 3,45% ;

 D  les dépenses en capital ont été exécutées pour un montant de 621,782 milliards de FCFA soit 
33,21% des dépenses totales du budget 2018 ;

Les dépenses d’investissement exécutées par l’Etat constituent la totalité des dépenses en capital. 
L’Equipement-Investissement ordinaire avec 262,578 milliards de FCA est le poste le plus élevé soit 
42,22% ;

 D  Au niveau de la Dette 

 D  L’encours de la dette publique au 31 décembre 2018 est estimé à 1 208,7 milliards de FCFA 
contre 985,5 milliards de FCFA en 2017, soit une augmentation de 223,2 milliards de FCFA ou 
un taux de 22,6% ;

 D  le service de la dette intérieure et extérieure a totalisé en 2018 la somme de 266,5 milliards 
de FCFA contre 94,1 milliards de FCFA en 2017 soit une augmentation de 172,4 milliards de 
FCFA. 

 D  Au niveau des résultats de l’exécution du budget

le déficit budgétaire de 2018 est 478,637 milliards de FCFA contre 232,205 milliards de FCFA en 
2017. Le déficit s’est accentué en 2018 ;

 D  Au niveau du projet de loi de règlement 

le report des excédents des Budgets annexes n’est pas précisé par les dispositions de la loi n°2013-
028 du 11 juillet 2013, modifiée, relative aux lois de finances 

 D  Au niveau des critères de convergence 

 D  le Mali a respecté deux critères de convergence de l’UEMOA sur cinq à savoir le taux d’infla-
tion et l’encours de la dette publique rapporté au PIB.

 D  Pour les critères de convergence de la CEDEAO, le Mali a respecté trois critères de conver-
gence applicables aux pays de l’UEMOA qui sont le taux d’inflation, la non accumulation des 
arriérés intérieurs et l’élimination de tous les anciens arriérés et les investissements publics fi-
nancés sur les ressources intérieures rapportés aux recettes fiscales.

Recommandations

 D  Au niveau des ressources
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La Cour recommande au MEF de :

 -  affiner davantage les prévisions budgétaires relatives aux émissions des recettes.

 -  anticiper en présentant de nouveaux projets au financement des partenaires ;

 -  prendre toutes les dispositions nécessaires pour le décaissement des nouveaux projets en par-
ticulier la maitrise des procédures de paiement par les acteurs concernés.

 D  Au niveau des dépenses

La Cour recommande au MEF de :

 -  faire assurer le suivi régulier des contribuables afin de minimiser les cas de redressement ;

 -  veiller à l’assainissement des soldes des comptes d’imputation provisoire, condition indispen-
sable à la mise en place de la comptabilité patrimoniale.

 -  faire appliquer la règlementation en vigueur dans la gestion des compte 4412 « collectivités 
cercles » et 4413 « collectivités communes » (Comptes à solde créditeur ou nul).

 D  Au niveau de la Dette 

La Cour recommande au MEF de diligenter la mise en œuvre des mesures prises pour l’apurement 
des services de la dette.

 D  Au niveau des résultats de l’exécution du budget

La Cour recommande au Gouvernement de poursuivre la politique de maîtrise des dépenses 
budgétaires en vue de réduire le déficit budgétaire qui devient structurel.

 D  Au niveau du projet de loi de règlement 

La Cour invite le MEF à la transmission régulière du Projet de loi de règlement à la juridiction 
financière.

 D  Au niveau des critères de convergence 

La Cour invite le MEF au respect des critères de convergences.

I-3. Déclaration Générale de conformité 

La Cour prenant acte de la transmission du projet de loi de règlement de l’exercice budgétaire 
2018, après examen des documents y afférents, a émis un avis favorable sur le rapprochement des 
comptes individuels des comptables et ceux des ordonnateurs. 

La Cour a constaté:

 -  une concordance entre le montant total des comptes des ordonnateurs (DGB) et celui des comp-
tables (DNTCP) au titre des recettes et des dépenses :

 D  du budget général ;

 D  des budgets annexes ;

 D  des comptes et fonds spéciaux ;

 -  un écart entre les montants des comptes de produits (classe 7) et des comptes de charges 
(classe 6) de la balance générale et ceux du projet de loi de règlement au motif que les 
données de ces deux comptes n’intègrent pas les opérations de recettes et de dépenses des 
Budgets annexes ainsi que les dépenses d’investissement du budget général.
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La Cour recommande au Ministre de l’Economie et des Finances de veiller à :

 -  la reddition du projet de loi de règlement dans le délai règlementaire ;

 -  l’application des dispositions de l’arrêté n°2017-4405/MEF-SG du 29 décembre 2017 déter-
minant les subdivisions des comptes divisionnaires du plan comptable de l’Etat notamment en ce 
qui concerne le compte 1041 « Compte d’intégration des Budgets Annexes, Comptes et Fonds 
Spéciaux » ; 

 -  l’application correcte de la nomenclature dans la détermination des résultats.

I-4. Avis de la Cour sur les Rapports Annuels de Performance

Au terme de l’analyse des 148 programmes de 56 structures (institutions de la république, 
départements ministériels, autorités administratives indépendantes) la Cour a relevé ce qui suit :

Au titre des programmes :

 -  46 sont très performants, soit 31 % ;

 -  40 sont performants, soit 27% ;

 -  11 sont de performance moyenne, soit 8% ;

 -  24 de performance faible, soit 16% ;

 -  27 sont non performants, soit 18%.

Au titre des structures :

 -  18 sont très performantes, soit 32 % ;

 -  18 sont performantes, soit 32% ;

 -  05 sont de performance moyenne, soit 9% ;

 -  11 de performance faible, soit 20% ;

 -  04 sont non performantes, soit 7%.

Les graphiques ci-dessous en donnent l’illustration.

Niveau de performance des programmes suivant le ratio d’efficience
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Pourcentage du niveau de performance des programmes suivant le taux d’efficience

En conclusion, la Cour estime que les programmes sont performants en dépit de quelques 
insuffisances inhérentes au premier exercice du budget en mode programmes.

II. Chapitre : MISSIONS D’AUDIT DE PERFORMANCE

En 2022, la Section des Comptes a réalisé deux missions d’audit de performance de l’Agence 
d’Exécution des Travaux d’Infrastructures et d’Equipements Ruraux (AGETIER) et du Projet d’Appui à 
la Compétitivité Agro-industrielle au Mali (PACAM).

Les travaux menés conformément aux normes de l’INTOSAI et aux pratiques de vérification de la 
Section des Comptes de la Cour Suprême ont donné les résultats ci-après :
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II-1. Audit de performance de l’Agence d’Exécution des Travaux d’Infrastructures et 
d’Equipements Ruraux (AGETIER)

Il s’agissait : 

 -  de s’assurer de la pertinence du dispositif de contrôle interne mis en place ; 

 -  de déterminer la contribution de l’Agence au relèvement du taux de décaissement des inves-
tissements ; 

 -  d’évaluer dans quelle mesure l’Agence a accordé l’importance voulue aux questions touchant 
aux principes de la performance (économie, efficience et efficacité) au cours de la période 
sous revue.

Elle a adopté, pour ce faire, une démarche méthodologique conforme aux normes de l’INTOSAI et 
aux pratiques de vérification de la Section des Comptes de la Cour Suprême.

L’audit de Performance de l’Agence d’Exécution des Travaux d’Infrastructures et d’Equipements 
Ruraux (AGETIER) qui portait sur la période de 2018 à 2021a abouti aux constats et 
recommandations ci-dessous. 

En ce qui concerne l’évaluation du dispositif de contrôle interne :

Au niveau de la gouvernance :

Constats : 

 -  l’Agence n’a pas été créée par une loi, en violation des dispositions de l’Article 5 de la loi 
n°090-110/AN-RM du 18 octobre 1990, modifiée, portant Principes Fondamentaux de la 
Création, de l’Organisation et du Fonctionnement des Etablissements publics à Caractère Ad-
ministratif ;

 -  l’inadaptation du Décret n°2019-0300/P-RM du 17 Avril 2019 portant règlementation de la 
maîtrise d’ouvrage public déléguée qui ne prend pas en compte les spécificités de l’Agence.

Recommandations : 

La Cour recommande :

 D  au Ministre du Développement Rural de : 

 -  faire adopter une loi portant création de l’Agence ; 

 -  faire relire le décret n°2019-0300/P-RM du 17 Avril 2019 afin de l’adapter aux spécificités 
de l’Agence. 

 D  au Président de l’Assemblée Générale de prendre les dispositions urgentes pour créer le Co-
mité de Gestion au titre des organes d’administration de l’Agence. 

Au niveau de l’exécution :

Constats 

 -  l’inexistence de mécanisme d’alerte précoce et de médiation sur les conflits intercommunau-
taires ;

 -  l’inexistence d’un poste d’agence Comptable et d’un agent comptable responsable de l’exécu-
tion des recettes et des dépenses ainsi que de la production du Compte de gestion, en violation 
du principe de la séparation des fonctions d’Ordonnateur et de Comptable ;
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 -  la non-actualisation de la cartographie des risques ;

 -  l’inexistence de plan annuel de passation des marchés (PPM en violation des dispositions de 
l’Article 33.1 du Décret n°2015-064/P-RM du 25 septembre 2015 portant code des Marchés 
Publics et des délégations de Service Public. 

Recommandations :

La Cour recommande :

 D  Au Directeur Général de l’AGETIER de : 

 -  mettre en place un mécanisme d’alerte précoce et de médiation sur les conflits intercommunautaires ; 

 -  créer un poste d’Agence comptable et nommer un Agent comptable ;

 -  actualiser la cartographie des risques ;

 -  élaborer les plans prévisionnels annuels de passation des marchés publics. 

En ce qui concerne la contribution au relèvement du taux de décaissement des investissements 

Constat

La contribution au relèvement du taux de décaissement des investissements de l’Agence a été 
déterminé à 3%. Bien qu’aucun objectif ne soit encore déterminé en la matière le niveau de cette 
contribution est jugé relativement faible. 

Recommandation 

La Cour recommande au Directeur Général de l’AGETIER de prendre les dispositions urgentes pour 
mettre en place un système d’amélioration du taux de décaissement des investissements de l’Agence.

En ce qui concerne l’évaluation de la performance :

Constats

 -  Les moyens mis en œuvre dans le cadre de la réalisation des activités de l’Agence n’ont pas 
été rendus disponibles en temps utile, dans les quantités et qualités appropriées et au meilleur 
prix, du fait que :

 D  le contrat simplifié N° F1-BFEO-00-01/2021 de mai 2021relatif à la fourniture et l’installation 
d’un groupe électrogène de 100 KVA et services connexes a été passé sans être préalable-
ment inscrit dans un plan prévisionnel ou dans un plan révisé. Ce fait, qui est une violation de 
l’article 33.2 du Décret n°2015-064/P-RM du 25 septembre 2015 portant code des Marchés 
Publics et des délégations de Service Public, accroit le risque d’annulation du marché ;

 D  le contrat simplifié N° F1-BFEO-00-01/2021 de mai 2021 a été passé sans une détermination 
préalable du besoin. Cette pratique viole les dispositions de l’article 6 de l’arrêté n°2015 
3721/MEF-SG du 22 octobre 2015 fixant les modalités d’application du décret n°2015-
0604/P-RM du 25 septembre 2015 portant Code des Marchés Publics et des Délégations de 
Service Public. Elle le risque de non-transparence du marché ;

 D  le contrat simplifié a été attribué en l’absence de la liste de présence lors de la séance d’ou-
verture des plis, en violation de l’article 71.2 du décret sus visé ;

 D  le contrat simplifié a été attribué sur la base d’une similitude chez les trois soumissionnaires 
quant aux données relatives aux propositions de caractéristiques techniques et de délais 
d’exécution du marché (20 jours) :
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 D  le contrat simplifié a été réceptionné sur la base d’un PV de réception reconduisant intégra-
lement les caractéristiques de la Demande Cotation n°07/DG/AGETIER/2021 au lieu des 
caractéristiques réellement réceptionnées ;

 -  La gestion est efficiente mais d’une efficacité faible. Et cette inefficacité se retrouve notamment 
aux niveaux de l’exécution des contrats, la réception définitive dans le délai, le volume finan-
cier et la mobilisation des ressources propres. Elle affecte négativement l’équilibre financier et 
l’image de marque de l’Agence ainsi que le capital de confiance des partenaires.

Recommandations :

La Cour recommande au Directeur Général de l’AGETIER de : 

 -  Inscrire au préalable les marchés dans un plan prévisionnel ou dans un plan révisé ;

 -  déterminer préalablement  les besoins ;

 -  établir une liste de présence lors de la séance d’ouverture et d’analyse des offres ;

 -  établir le PV de réception conformément aux spécifications techniques;

 -  atteindre les cibles retenues dans les tableaux de bord.

II-2. Audit de performance du Projet d’Appui à la Compétitivité Agro-industrielle au Mali

Il a été procédé sur la période du 09 décembre 2022 au 25 janvier 2023, à l’audit de 
performance du Projet d’Appui à la Compétitivité Agro-industrielle au Mali (PACAM).

Il a concerné :

Cercle de Sikasso 

 -  Centre de traitement des palettes (ville de Sikasso)

 -  Centres de collecte de mangue : Villages de Mandéla, Hèrèmakono, Finkolo-Ganadougou

 -  Pistes rurales : Sikasso-Mandela ; Sikasso-Hèrèmakono.

Cercle de Yanfolila :

 -  Centres de collecte de mangue : Villages de Kolenda, Niessoumana, Doussoudiana

 -  Pistes rurales : Kalana-Kolenda ; Kalana-Niessoumana ; Carrefour-Doussoudiana

Objectifs 

Il s’est agi de :

 -  évaluer dans quelle mesure le PACAM a soutenu la diversification de l’agriculture permettant 
un accroissement de la transformation et de la commercialisation de la mangue ;

 -  vérifier dans quelle mesure l’Unité de Coordination du Projet (UCP) a amélioré l’accès aux 
zones de production de Mangue avec économie, efficacité et en respectant les obligations en-
vironnementales ;

 -  évaluer dans quelle mesure l’UCP a favorisé avec économie et efficacité la production d’ali-
ments pour animaux dans les zones sélectionnées ;

 -  s’assurer que l’UCP et le Comité Technique des points focaux coordonnent leurs activités de mise 
en œuvre du projet et produisent des informations de gestion en la matière en temps opportun.
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Constatations 

Il ressort de la visite de terrain, de l’examen des documents et des entretiens avec l’équipe du projet 
et les bénéficiaires que la réhabilitation de 300 km de pistes rurales prioritaires dans les bassins 
de production de Sikasso et Yanfolila a non seulement accusé du retard, mais aussi nécessité la 
conclusion de trois (03) avenants sur cinq (05) marchés de travaux.

A titre indicatif pour un délai contractuel de 180 jours, les travaux ont duré 512 jours, soit 332 jours 
de retard.

Quant aux centres de collecte des mangues, ceux de la zone de production de Sikasso, à savoir : 
Mandela, Hérémakono et Finkolo Ganadougou, réceptionnés définitivement, étaient en entente de la 
conclusion d’un contrat de gestion avec le partenaire privé sélectionné. 

La gestion de ces trois centres devrait commencer avec la campagne de mangue de 2023.

Concernant la zone de production de Yanfolila, les centres de collecte étaient en attente de 
réception définitive, les réceptions provisoires étant respectivement faites, le 21 octobre 2021 pour 
Kolenda et Niessoumana et le 22 octobre 2021 pour Doussoudiana.

Enfin, les réalisations ont tenu compte des normes environnementales.

Ces constatations ont fait l’objet de recommandations consignées dans le rapport provisoire, transmis 
au projet aux fins de la contradiction.

III. Chapitre : MISSIONS DE CONTROLE DE LA GESTION FINANCIERE

Au cours de 2022, la Section des Comptes a effectué trois (3) missions de vérification de gestion 
dont deux (2) saisines.

III-1. Commune rurale de Diédougou Torodo

Sur saisine du Préfet du cercle de Kati, il a été procédé à la vérification de la Gestion des exercices 
2018 à 2021 de la Commune rurale de Dièdougou Tororo. Le Rapport provisoire est en phase de 
transmission à ladite collectivité aux fins de la contradiction.

III-2. Commune rurale de Safo

Sur saisine du Préfet du cercle de Kati, il a été procédé à la vérification de la Gestion des exercices 
2018 à 2021 de la Commune rurale de Safo. Le Rapport provisoire est en phase de transmission à 
ladite collectivité aux fins de la contradiction.

III-3. Commune rurale de Baya

En exécution du PAV 2022, la Section des comptes a procédé à la vérification de la Gestion des 
exercices 2019 à 2021 de la Commune rurale de Baya. Le Rapport provisoire est en phase de 
transmission à ladite collectivité aux fins de la contradiction.

Mention : la Section des Comptes a été confrontée à des difficultés de collecte des informations 
compte tenu à la fois de contraintes sécuritaires, de décès successifs de certains Maires notamment 
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à Dièdougou (04) et Baya (01) et de l’inaccessibilité à la documentation au niveau de la recette-
perception de Kati ce qui explique en partie le retard accusé dans la production des rapports. 

IV. Chapitre : CONTROLE EXTERNE DES INVESTISSEMENTS DES COLLECTIVITES FINANCES PAR LE 
FONDS NATIONAL D’APPUI AUX COLLECTIVITES TERRITORIALES

IV-1. Résultats

Au cours de l’année 2022, La Section des Comptes a réalisé onze (11) missions de contrôle externe 
des investissements des Collectivités sur financement FNACT par le CICT-FNACT. Ces missions ont 
concerné 124 investissements dans 70 collectivités territoriales au niveau des cercles de Kati, Kita, 
Kéniéba, Bougouni, Dioila, Koulikoro, Kangaba et du District de Bamako. 

Le CICT-FNACT phase initiale a officiellement pris fin le 31 août 2022 et bénéficié d’une phase de 
prolongation de six (06) mois qui a démarré en novembre 2022 avec la réalisation d’une mission en 
décembre 2022 ayant concerné les sept (07) collectivités territoriales du District de Bamako.

Au total 26 missions ont été réalisées sur la durée de trois (03) ans, du projet initial y compris 
la prolongation. Ces missions ont enregistré la participation de certaines structures de contrôle, 
notamment les inspections de l’intérieur, des finances, de la santé, de l’éducation, de l’équipement et 
des transports dans le cadre du partage des bonnes pratiques et du transfert des compétences.

Ces missions ont permis à la Section des Comptes d’avoir une lisibilité auprès des populations et 
particulièrement les ordonnateurs, les comptables et tous les acteurs impliqués dans la chaine des 
dépenses publiques (contrôle financier, trésorerie régionale, recette –perception, direction régionale 
des marchés publics et ses services locaux, les impôts).

L’une des particularités de ce contrôle externe a été la prise et la mise en œuvre des mesures 
correctives par la Section des Comptes. 

Ces derniers ont été sensibilisés sur la responsabilité qu’ils encourent en cas de mauvaise gestion en 
matière de discipline financière et budgétaire qui concerne à la fois les ordonnateurs, les comptables 
et tout agent qui s’est immiscé dans la gestion sans en avoir la qualité.

A cet effet, un Comité de suivi des recommandations issues des rapports a été mis en place au sein 
de la SCCS pour vérifier l’état de mise en œuvre des recommandations. 

Ledit Comité est présidé par le Point focal adjoint du CICT au sein de la SCCS. La chambre de 
contrôle et de jugement des comptes des collectivités territoriales avec l’appui des deux experts 
locaux, oriente les suites à réserver aux constatations et recommandations du CICT-FNACT. Le comité 
de rapport suit la mise en œuvre du processus de suivi des recommandations.

Cet exercice s’appuie sur le tableau bilan de l’ensemble des investissements contrôlés et ceux dont 
la relation entre coût payé et contrevaleur réelle de sous-projets laisse apparaitre un écart à la 
réalisation. L’exploitation de ces données permet à la Section des comptes de prendre les mesures 
correctives notamment les notes et les référés selon l’importance des écarts en instruisant aux 
responsables des collectivités concernées de corriger les écarts de moins-value.
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Dans ce cadre, il est demandé la régularisation de toutes les anomalies constatées dans un délai 
de deux mois et le remboursement, le cas échéant, des coûts de moins-values des travaux non 
exécutés avec quittances à l’appui et ordres de recettes sans préjudice de poursuites devant la CDFB 
(Chambre de Discipline Financière et Budgétaire). 

Ainsi, à la fin de l’année 3 du CICT en cumul : sur 32 dossiers d’investissements présentant des écarts 
à rembourser les plus importants, la SCCS a émis 3 référés et 22 notes d’injonction. Toutefois, une 
quinzaine d’actions (référés et notes) sont en cours de préparation.

Une 1ère synthèse des réponses des CT concernées par ces 32 dossiers laisse apparaitre les 
résultats provisoires suivants (résultats en évolution):

FCFA €

Total des Contre-valeurs des écarts à rembourser 48 623 464 74 126

Total des Régularisations/travaux ou fournitures 8 618 658 13 139

Total des remboursements effectués 21 299 742 32 471

Total régularisé 29 918 400 45 610

Reste à payer 18 705 064 28 516

Enfin, la phase de prolongation fera l’objet du même traitement. Pour des raisons de procédure, il 
n’est pas possible à l’instant d’en dégager un bilan sous réserve de non-respect du principe de la 
contradiction et d’atteinte au secret d’instruction. Les rapports étant au stade provisoire en attendant 
le retour des éléments de réponse des collectivités territoriales.

On note cependant que les CT manifestent partout, lors de nos contrôles, leur satisfaction à l’esprit 
pédagogique de nos contrôles et restitutions et promettent d’améliorer leurs pratiques et leurs 
performances. Ce que nous vérifions, lors de missions de suivis.

En plus de la régularisation par le remboursement des moins – values dans certains cas, il est à 
signaler que dans beaucoup d’autres cas, les CT procèdent à des corrections physiques avec à 
l’appui les photographies des améliorations apportées, soient aux équipements et mobiliers, soit aux 
ouvrages et bâtiments.

De même, conformément à ses procédures, lors de la transmission des rapports de contrôle définitifs, 
la SC-CS exige des CT, l’élaboration et la transmission d’un chronogramme de mise en œuvre des 
recommandations assorti, d’actions correctives, de délai, de responsables pour permettre à la SC-CS 
de lever des missions de suivi des recommandations sur le terrain. 

Les résultats obtenus au cours de la prolongation du contrat du CICT, aussi bien par rapport aux 
valeurs des indicateurs des contrôles que celles des suivis, ont confirmé une nette amélioration par 
rapport à l’ensemble des aspects administratifs, financiers et techniques. 

Ceci devrait contribuer à la concrétisation des objectifs du CICT pour l’amélioration des 
performances des CT. 

Une perspective qui d’ailleurs a été fortement soutenue pendant la phase prolongation par 
la conclusion de chaque mission de contrôle par une session de restitution des constats et 
recommandations en lien avec la réglementation en vigueur en termes d’accompagnement et de 



38 RAPPORT ANNUEL 2022 DE LA SECTION DES COMPTES

renforcement de capacités des CT et des acteurs de la chaîne des dépenses avec comme animateur 
l’AT et la SC-CS.

Les résultats obtenus au cours des premières missions de la prolongation du contrat du CICT sont 
encourageants, aussi bien par rapport aux valeurs des indicateurs des contrôles que celles des suivis, 
ce qui confirme une amélioration par rapport à l’ensemble des aspects administratifs, financiers et 
techniques. 

Une perspective qui d’ailleurs a   motivé l’initiative de clôturer chaque mission de contrôle de 
la prolongation par une session de restitution des constats et recommandations en lien avec la 
réglementation en vigueur en termes d’accompagnement et de renforcement de capacités des CT et 
des acteurs de la chaîne des dépenses avec comme animateur l’Assistance Technique et la SC-CS.

Au terme de la phase prolongation, il ressort une appréciation globale de l’évolution des indicateurs 
du projet CICT- FNACT initial qui servira de référentiel pour la phase II en cours de négociation avec 
le partenaire Allemand.

Situation de participation des autres organismes de contrôle aux missions CICT

Période Nombre de mission
Nombre de participants 

extérieurs à la SC-CS
Organismes de contrôle

Année 1 05 03
Inspections de l’Intérieur et de la 
Santé

Année 2 08 05
Inspections de l’Intérieur des 
Finances, de l’Education  et de la 
Santé

Année 3 07 02 Inspection de l’Intérieur 

Prolongation 06 05
Inspections de l’Education, de 
l’Intérieur et de l’Equipement et des 
Transports

Total 26 15

Tableau global des CT et investissements contrôlés et suivis (Contrat initial et prolongation)

Période

Nombre 

de 

missions 

effectuées

Nombre 

de CT 

contrôlées

Nombre 

d’investissements 

contrôlés

Nombre de 

CT suivies

Nombre 

d’investissement 

suivis

Total CT 

contrôlées 

et suivies

Total 

investissements 

contrôlés et 

suivis

Contrat 
initial de 3 

ans
20 204 360 63 105 267 465

Prolongation 6 56 68 43 53 99 121

Total 
général

26 260 428 106 158 366 586
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IV-2. Indicateurs

Tableaux des valeurs moyennes des indicateurs obtenues à partir des échantillons contrôlés lors des 

missions de contrôle effectuées au cours de la prolongation du CICT en comparaison avec les valeurs 

moyennes de ces indicateurs obtenues à partir des contrôles effectués au cours des années 1, 2 et 3 

du CICT et la moyenne des contrôles faits en 2013 / 2014 pour les indicateurs mesurés d’alors :

1. Concernant les aspects administratifs :  

En % * des investissements contrôlés

Constats

Valeurs 

Moyennes 

(2010-2013)

Valeurs 

Moyennes 

Années 1 à 3

Valeurs 

Moyennes 

Prolongation

 Contrôles de 

2013/ 2014**

Moyennes Projet 

DT 2017-2021

(Projets 2017 - 

2021) Contrôles 

de 2022/ 

2023**

100% 81% 89%

sont jugés éligibles (transparence dans l’identification/
respect et existences des pièces exigées par l’ANICT, 
respect des procédures de choix des projets,...) 
L’aspect «ne pas nuire» n’a pas été quantifié pour les 
projets de 2018

82% 78%
dont la participation de la population a été confirmée 
(inscription PDSEC...)

3% 40%

dont le respect des procédures de passation de 
marchés est jugé satisfaisant (tenant compte de pièces 
présentées)

Pour les études et suivi de réalisation

18% 4% 20%

dont le respect des procédures passation de marchés 
est jugé satisfaisant (tenant compte de pièces 
présentées)

Pour les travaux et équipements

29% 65%
dont le contenu et qualité des contrats des prestations 
et des travaux sont jugés satisfaisants

4% 33%
dont la compétence de la maitrise d’ouvrage par la 
CT est suffisamment assurée / Aspects administratifs

21% 6% 22%
dont les performances des outils et opérations de 
contrôle interne et externe appliqués sont jugées 
suffisantes /  Aspects administratifs

21% 45%
dont la disponibilité, classification et archivage des 
documents sont jugés satisfaisants

* : % rapportés aux nombres d’ouvrages terminés et /ou le facteur concerné est requis
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2. Concernant les aspects financiers :  

En %* des investissements contrôlés

Constats

Valeurs Moyennes 

(2010-2013)

Valeurs Moyennes 

Année 1 à 3

Valeurs Moyennes 

Prolongation

Contrôles de 

2013/ 2014**

Moyennes Projet DT 

2017-2021

(Projets 2017 - 

2021) Contrôles de 

2022/ 2023**

81% 83%
dont le versement de la quote-part 
correspondante a été vérifié (si requis)

50% 70%
dont les délais de transfert aux CT de la 
subvention de l'ANICT

20% 35% 58%
dont le respect des procédures et qualité 
des supports de paiements sont jugés 
satisfaisants

21% 37% 46%

dont les performances des outils et 
opérations de contrôle interne et externe 
appliqués sont jugées suffisantes /  Aspects 
financiers

74% 95%
dont une partie des pièces justificatives en 
Originales à la CT a été vérifiée

En conclusion :

Les missions programmées pour la prolongation ont été toutes réalisées et les résultats au niveau de 
la majorité des indicateurs est en nette amélioration. Aussi, les objectifs globaux sur le contrat initial 
et pour la prolongation ont été réalisés à plus de 90%

3. Concernant les aspects techniques :  

En % des investissements contrôlés

Constats

Valeurs 

Moyennes 

(2010-2013)

Valeurs 

Moyennes 

Année 1 à 3

Valeurs 

Moyennes 

Prolongation

 Contrôles de 

2013/ 2014**

Moyennes 

Projet DT 2017-

2021

(Projets 2017 - 

2021) Contrôles 

de 2022/ 

2023**
89% 82% dont l’étude de faisabilité est satisfaisante 

62% 63% 76%
pour lesquels les études techniques sont jugées 
suffisantes 

25% 26% 54%
dont le contrôle et suivi de réalisation sont jugés 
suffisants

37% 57% dont les délais contractuels sont respectés

29% 67% 77%
dont la qualité technique des ouvrages réalisés est 
satisfaisante : (Conformité des travaux aux études (ou 
Malfaçons et défauts apparents)
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27% 53% 58%
dont la relation entre coût payé et contrevaleur 
réelle des sous projets laisse apparaitre un écart à la 
réalisation

66% 86% 83%
dont l’état de conservation et moyens mis par la CT 
pour assurer l'exploitation, la gestion, l’entretien et 
maintenance de l'ouvrage

86% 82% 81%
dont la fonctionnalité et l’utilisation de l'ouvrage / 
équipement sont confirmées

27% 36% dont le rôle joué par le Maitre d'ouvrage est satisfaisant

IV-3. Perspectives

 D  Phase II du CICIT/FNACT-PACT.VI

Suite à la fin de la première phase du contrôle externe des investissements des Collectivités 
territoriales financés par le FNACT, réalisée sur trois (3) ans, la partie allemande et la section des 
comptes ont convenu d’une deuxième phase d’une durée de deux (2) ans pour consolider les acquis 
de la première phase.

 D  Programme d’appui conditionnel à la performance des Collectivités territoriales (PCPC)

Une première expérience de dotations conditionnelles de performance allouées par l’ANICT à 
une dizaine de collectivités qui se sont distinguées par une meilleure gouvernance à l’issue des 
premiers contrôles a servi de référentiel pour le montage d’un programme d’appui conditionnel 
à la performance des Collectivités territoriales dénommé PCPC d’une durée de deux (2) ans 
(Composante 3). 

La SC-CS et son Assistance Technique effectueront des missions d’évaluation pour toutes les CT 
éligibles de participer à la Composante 2 sous la maîtrise d’ouvrage de l’ANICT. Les missions 
d’évaluation par la SC-CS doivent être effectuées pour deux cycles DCP (prévue selon le calendrier 
: 2023 et 2024) dans les 30 CT ciblées par la Composante 2.

V. Chapitre : CERTIFICATION DES COMPTES DES PARTIS POLITIQUES ET DES DECLARATIONS DES 
RECETTES ISSUES DES INDUSTRIES EXTRACTIVES

V-1. CERTIFICATION DES COMPTES DES PARTIS POLITIQUES

En application des dispositions des articles 63, 116 et 119 de la loi n°2016-046 du 23 septembre 
2016 portant loi organique, fixant l’organisation, les règles de fonctionnement de la Cour Suprême 
et la procédure suivie devant elle, et de celles de l’article 27 de la loi n°05-047 du 18 août 2005 
portant charte des partis politiques, la Section des Comptes a procédé à l’examen des comptes des 
partis politiques au titre de l’exercice 2021.

La Section des Comptes a mis en œuvre les diligences nécessaires prévues dans le manuel pour la 
tenue des comptes des partis politiques qui s’inspire du Système Minimal de Trésorerie « SMT » pour 
pouvoir :

 -  soit certifier que les comptes annuels sont réguliers et sincères et qu’ils donnent une image fi-
dèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du 
patrimoine des partis politiques à la fin de cet exercice ;
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 -  soit assortir la certification de réserves ;

 -  soit refuser la certification des comptes.

Dans ces deux derniers cas, elle précise les motifs de la réserve ou du refus.

V-1.1. Examen des comptes des partis politiques

Au 31 mars 2022, la Section des Comptes a réceptionné soixante-deux (62) comptes des partis 
politiques contre quatre-vingt (80) en 2020. 

 D  De la tenue de la comptabilité et de la reddition des comptes annuels

En vertu des dispositions combinées des articles 26 et 30 de la charte des partis politiques « 
tout parti politique doit tenir une comptabilité régulière et un inventaire de ses biens meubles et 
immeubles, présenter ses comptes annuels à la Section des Comptes et justifier la provenance de ses 
ressources financières et leur utilisation ...».

 -  Au titre des ressources

La vérification a porté sur l’examen de la provenance des ressources retracée dans le tableau ci-
dessous : 

N° ord Partis
Ressources 

propres (a)

Subventions 

(b)

Total 

ressources 

(c=a+b)

Ratio RP 

(a) /RT (c)

1 ADCAM 4 213 142 - 4 213 142 100,00
2 ADEMA-PASJ 134 571 308 - 134 571 308 100,00
3 ADP-MALIBA 8 537 719 - 8 537 719 100,00
4 AFP-BEJE FANGA 3 488 338 - 3 488 338 100,00
5 ANC 2 317 343 - 2 317 343 100,00
6 ANCD-MALI 819 048 - 819 048 100,00
7 APR 5 842 241 - 5 842 241 100,00
8 BARICA 5 385 656 - 5 385 656 100,00
9 CD- SIGIKAFO TON 4 157 500 - 4 157 500 100,00
10 CDS 2 360 858 - 2 360 858 100,00
11 CNAS FASO HERE 4 040 848 - 4 040 848 100,00
12 CNID-FYT 4 455 125 - 4 455 125 100,00
13 CNU-FASO DJO TON 1 765 908 - 1 765 908 100,00
14 CODEM 7 067 686 - 7 067 686 100,00
15 COREAM 4 090 387 - 4 090 387 100,00
16 CPMR 6 465 000 - 6 465 000 100,00
17 FAMA 2 098 285 - 2 098 285 100,00
18 FARE-ANKA WULI 13 133 922 - 13 133 922 100,00
19 FCD 618 719 - 618 719 100,00
20 FDM-MNJ 6 009 252 - 6 009 252 100,00
21 FPM 3 135 628 - 3 135 628 100,00
22 JAMAA 10 331 401 - 10 331 401 100,00
23 MADI 633 910 - 633 910 100,00
24 MIRIA 3 112 274 - 3 112 274 100,00
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25 MODEC 3 650 452 - 3 650 452 100,00
26 MONADE- FASO-GNETA 3 380 452 - 3 380 452 100,00
27 MPJS 2 174 530 - 2 174 530 100,00
28 MPR 61 430 595 - 61 430 595 100,00
29 PARENA 6 597 574 - 6 597 574 100,00
30 PARI 2 369 040 - 2 369 040 100,00
31 PDES 16 903 784 - 16 903 784 100,00
32 PDM 803 586 - 803 586 100,00
33 PDPM 3 707 043 - 3 707 043 100,00
34 PDS 572 698 - 572 698 100,00
35 PE MALI 7 230 725 - 7 230 725 100,00
36 PEI 5 989 857 - 5 989 857 100,00
37 PEP-FASO N’GNETA KANOU 2 545 865 - 2 545 865 100,00
38 PIDS 4 942 168 - 4 942 168 100,00
39 PIMB 4 629 930 - 4 629 930 100,00
40 PRDT 4 797 778 - 4 797 778 100,00
41 PRVM-FASOKO 12 120 568 - 12 120 568 100,00
42 PSD 1 186 265 - 1 186 265 100,00
43 PSDA 1 030 000 - 1 030 000 100,00
44 PSO 4 220 100 - 4 220 100 100,00
45 PSP 5 886 202 - 5 886 202 100,00
46 PSR 5 734 009 - 5 734 009 100,00
47 RAMATA/PLUS 5 292 252 - 5 292 252 100,00
48 RAMAT 677 207 - 677 207 100,00
49 RDR 2 319 916 - 2 319 916 100,00
50 RDS 6 844 420 - 6 844 420 100,00
51 REM 926 326 - 926 326 100,00
52 RJS 2 147 729 - 2 147 729 100,00
53 RPM 157 140 839 - 157 140 839 100,00
54 RpDM 10 306 609 - 10 306 609 100,00
55 SADI 6 216 719 - 6 216 719 100,00
56 UDD 17 140 679 - 17 140 679 100,00
57 UFD 9 139 456 - 9 139 456 100,00
58 UMPRD 2 204 000 - 2 204 000 100,00
59 UPPR 1 711 144 - 1 711 144 100,00
60 UPS 1 089 736 - 1 089 736 100,00
61 URD 38 150 408 - 38 150 408 100,00
62 YELEMA 7 370 920 - 7 370 920 100,00

TOTAL 669 233 079 - 669 233 079 100,00
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Constats:

 -  aucun Parti Politique n’a  bénéficié de l’aide financière en 2021 ;

 -  sur les soixante-deux (62) Partis Politiques, dix (10) ont des ressources supérieures à dix (10) 
millions de FCFA, quinze (15) ont des ressources dont les montants varient entre cinq (05) mil-
lions et sept (07) millions et le reste, soit (37) Partis Politiques ont des ressources qui varient 
entre cinq cent mille FCFA et quatre (04) millions.

Graphique n°01 : les ressources propres des partis politiques supérieures à 10 millions

Graphique n°02 : les ressources propres des partis politiques inférieur à 10 millions supérieures 
ou égale à 5 millions
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 -  Au titre des dépenses

Le point 5 de l’article 30 de la charte des partis dispose que « les partis ont l’obligation de « justifier 
dans les conditions prévues à l’article 27, d’un compte dont la moralité et la sincérité sont établies par 
le Rapport de vérification de la Section des comptes de la Cour suprême ». Or, aucune disposition 
réglementaire n’est intervenue après l’adoption de la charte des partis pour fixer et expliciter la 
nomenclature des dépenses des partis politiques.

L’examen minutieux des pièces justificatives des dépenses a révélé la tenue irrégulière de la comptabilité 
marquée par les constatations suivantes :

Constats:

 -  la production non exhaustive des documents comptables (les comptes de gestion, les registres, 
les grands livres, les Procès-Verbaux d’arrêté de caisse, les tableaux des ressources, les états 
de rapprochement bancaire ; 

 -  l’absence de mentions obligatoires devant figurer sur les pièces justificatives des dépenses ;

 -  la non justification des recettes et des dépenses ;

 -  à quelques exceptions près, on note l’absence de contrat et de preuves de reversement des 
parts patronale et sociale pour la sécurité sociale du personnel permanent qui en fait ne bé-
néficie que d’indemnités forfaitaires.

 -  La Situation financière des Partis Politiques au titre de l’exercice 2021
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Constats :

 -  le solde global au 31/12/2021 est de -17 738 019 FCFA ;

 -  douze (12)  sur  soixante-deux (62)  Partis politiques présentent un solde négatif, soit 19,35% ;

 D  sur les douze (12) Partis Politiques, onze (11) ont un solde compris entre - 20 000 FCFA à -  
8 000 FCFA ;

 D  le douzième Parti (CNID-FYT) a un solde négatif très élevé de -37 900 185 FCFA ;

 -  cinq (05) présentent un solde supérieur à un million de FCFA, soit 8,6%.
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Le graphique relatif au solde négatif des onze (11) Partis Politiques est présenté ci-après :

Graphique n°05 : les Partis politiques ayant le solde négatif excepté le CNID dont le solde est 
très élevé soit – 37 900 185 FCFA

Graphique n°06 : les Partis politiques ayant le solde supérieur ou égal à 1 millions de FCFA et 
inférieur à 7millions 
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 D  La Situation des biens meubles et immeubles

 -  Au titre des biens immeubles 

Excepté le siège social qui figure parmi les critères d’éligibilité aux subventions publiques, les partis n’ont 
fait cas de l’existence d’autres biens immobiliers.

Constat:

En ce qui concerne le siège, exception faite de quelques formations politiques, peu d’entre elles 
disposent d’un siège véritable avec les commodités minimales d’une permanence. Nombre de partis sont 
confinés dans des locaux exigus ou encore dans une pièce unique tenant lieu de siège pour satisfaire 
exclusivement le critère d’éligibilité aux subventions publiques.

 -  Au titre des biens meubles

Constats:

 -  En ce qui concerne la situation des biens meubles, les Partis politiques disposent d’un patrimoine 
mobilier dont la consistance et la diversité dépendent de leur capacité financière et de leur 
degré d’organisation et de fonctionnement ;

 -  La non tenue régulière de certains documents de la comptabilité-matières et l’absence d’inven-
taire des biens meubles et immeubles au niveau de certains partis politiques.

V-1.2. Recommandations

Au regard de ces constatations qui sont récurrentes d’année en année et qui tirent leur origine en grande 
partie des insuffisances de la charte des partis politiques et du manuel de vérification des comptes des 
partis politiques, la Section des Comptes formule les recommandations suivantes :

A l’attention du gouvernement :

 -  relire les critères d’éligibilité au financement public en tenant compte de l’évolution du mode 
de scrutin, du poids électoral en termes de suffrages obtenus lors des élections et de la nécessi-
té de susciter l’implication accrue des partis politiques à la mobilisation des ressources propres 
et enfin étendre le champ du contrôle aux fonds de campagnes électorales ;

 -  relire le manuel pour la tenue des comptes des partis politiques compte tenu du dépassement 
du plafond du Système Minimum de Trésorerie (100 000 000 FCFA) par certains Partis Poli-
tiques notamment le RPM en 2020 et 2021, l’ADEMA en 2020 et 2021, l’URD  en 2020, le 
PRVM en 2020, le CNID en 2020, le MPR en 2020 ne pouvant plus être valablement audités 
sur la base du Système Minimal de Trésorerie (SMT) en vigueur pour les Partis Politiques ;

 -  engager la réflexion sur l’éventualité de sanctions (suspension temporaire, diminution de l‘aide 
financière ...) en cas de solde de clôture négatif en fin d’exercice.

A l’attention des partis politiques :

 -  améliorer leur capacité de mobilisation des ressources propres et déclarer la provenance de 
leurs ressources y compris celles des campagnes électorales ;

 -  tenir régulièrement les documents comptables, et justifier les dépenses par des factures com-
portant les mentions obligatoires ;

 -  procéder à l’inventaire annuel des biens meubles et immeubles et tenir régulièrement la comp-
tabilité – matières.
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V-1.3. Opinion de la Cour

Au regard de la nature des anomalies significatives ou non, la Section des Comptes certifie que les 
comptes de cinquante-huit (58) Partis Politiques sont réguliers et sincères et émet des réserves sur quatre 
(04) comptes de Partis Politiques à savoir : CPMR, PDS, PSDA et le PE du Mali pour non production 
d’éléments probants suffisants et appropriés.

La liste des comptes des partis politiques certifiés et non certifiés se trouve dans le tableau ci-dessous :

N° d’ordre Dénomination complète Certifié Non certifié

1 Parti Jamaa X

2 Parti pour la restauration des valeurs du Mali (PRVM- FASSOKO) X

3 Union Malienne pour la République et la Démocratie (UMPRD) X

4
Mouvement pour l’Indépendance, la Renaissance et l’Intégration 
Africaine (MIRIA)

X

5 Mouvement Patriotique pour le Renouveau (MPR) X

6 Front Populaire Malien (FPM) X

7 Union des Patriotes pour le Renouveau (UPPR) X

8 Rassemblement pour le Développement (RDS) X

9 Rassemblement Malien pour le Travail (RAMAT) X

10 Parti Socialiste pour le Renouveau (PSR) X

11 Union pour la Paix et la Stabilité (UPS) X

12
Alliance des Nationalistes Convaincus pour le Développement du Mali 
(ANCD-MALI)

X

13 Front Africain pour la Mobilisation et l’Action (FAMA) X

14
Bloc des Alternances pour la Renaissance, l’Intégration et la Coopération 
Africaine (BARICA)

X

15 Parti Africain pour le Renouveau et l’Intégration (PARI) X

16 Parti Sikikafo Oyédamouyé (PSO) X

17 Rassemblement pour la Justice Sociale (RJS) X

18 Parti pour le Développement et le Social (PDS) X

19 Force Citoyenne et Démocratique (FCD) X

20 Convention Nationale pour l’Union-Faso Djo Ton (CNU-Faso Djo Ton) X

21 Rassemblement des Ecologistes du Mali (REM) X

22
Parti Elan Patriotique- FASO N’GNETA KANOU (PEP-FASO N’GNETA 
KANOU)

X

23 Action Démocratique pour le Changement et l’Alternance (ADCAM) X
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24 Parti Alliance Démocratique pour la Paix (ADP-Maliba) X

25 Rassemblement Malien pour le Travail et l’Alternance (RAMATA-PLUS) X

26 Parti Démocratique du Peuple Malien (PDPM) X

27 Rassemblement Des Républicains (RDR) X

28 Mouvement National pour le Développement (MONADE FASO-GNETA) X

29 Union pour la Démocratie et le Développement (UDD) X

30 Parti Inna Mali Bane (PIMB) X

31 Parti Ecologiste pour l’Intégration (PEI) X

32 Union des Forces Démocratiques (UFD) X

33 Parti du Renouveau Démocratique et du Travail (PRDT) X

34
Force Alternative pour le Renouveau et l’Emergence (FARE –AN KA 
WULI)

X

35 Parti Social-Démocrate (PSD) X

36 Mouvement Africain pour la Démocratie et l’Intégration (MADI) X

37 Parti pour la Solidarité et le Progrès (PSP) X

38 Parti pour la Concertation Démocratique (CD SIGIKAFO TON) X

39 Parti Alliance des Forces Panafricanistes Beje Fanga (AFP-Bèjè Fanga) X

40 Parti de l’Indépendance, de la Démocratie et de la Solidarité (PIDS) X

41 Convention Nationale pour une Afrique Solidaire (CNAS –FASO HERE) X

42 Parti pour le développement Economique et la Solidarité (PDES) X

43 Parti Solidarité Africaine pour la Démocratie et l’Indépendance (SADI) X

44 Alliance pour la République (APR) X

45 Parti Ecologiste du Mali (PE du Mali) X

46 Union pour la République et la Démocratie (URD) X

47 Yelema le Changement X

48 Congrès Populaire  Malien pour la Renaissance (CPMR) X

49 Rassemblement pour la Développement du Mali (RpDM) X

50 Convention Sociale démocratie (CDS) X

51 Alliance Nationale pour la Construction (ANC) X

52 Front pour le Développement du Mali-Mali Nieta Jekulu (FDM-MNJ) X

53 Parti pour la Renaissance Nationale (PARENA) X

54 Mouvement des Patriotes pour la Justice Sociale (MPJS) X
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55
Alliance pour la Démocratie au Mali - Parti Africain pour la Solidarité et 
la Justice (ADEMA-PASJ)

X

56 Congrès National d’Initiative Démocratique-Faso Yiriwa Ton (CNID-FYT) X

57 Convergence pour le Développement du Mali (CODEM) X

58 Convention de Réflexion d’Action pour le Mali (COREAM) X

59 Mouvement pour un Destin Commun (MODEC) X

60 Parti de la Différence du Mali (PDM) X

61 Parti Social-Démocrate Africain (PSDA) X

62 Rassemblement Pour le Mali (RPM) X

Total des comptes certifiés 58

Total des comptes non certifiés 04

Total des comptes certifiés et non certifiés 62

V-2. Certification des Déclarations des Recettes issues des industries extractives   

Le Mali a adhéré à l’Initiative pour la Transparence des Industries Extractives (ITIE) en 2007 et a été 
déclaré « pays conforme » en août 2011. Le cadre institutionnel de l’ITIE au Mali est fixé par le Décret 
N°2019-0006/PM-RM du 10 janvier 2019 portant création et modalités de fonctionnement des 
organes de mise en œuvre de l’Initiative pour la Transparence des Industries Extractives (ITIE-Mali) qui 
comprend :

 -  un comité de supervision ;

 -  un comité de pilotage ;

 -  et un secrétariat permanent.  

Conformément à l’article 8 dudit décret, la Section des Comptes est membre du comité de pilotage au 
titre des représentants de l’Administration.

C’est dans ce cadre que, la Section des Comptes, au vu des déclarations et de concert avec les autres 
structures procède à la vérification et à la certification des redevances payées par les Sociétés minières 
au Trésor public qui délivre les quittances de versement.

V-2.1. Constats

La vérification a permis de constater :

 D  Au titre de l’exercice 2020

 -  l’absence de signature du formulaire de déclaration par le Premier Responsable de l’Office 
National de la Recherche Pétrolière (ONRP) ;

 -  les formulaires non mis en état d’examen par le Secrétariat Permanent pour les structures sui-
vantes : Direction des Grandes Entreprises (DGE), Direction Nationale des Domaines (DND), 
Office National de la Recherche Pétrolière (ONRP) et Direction Nationale de la Géologie et 
des Mines (DNGM) ;
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 -  les formulaires illisibles (petite taille de la police, couleur du fond de trame) ;

 -  l’absence de déclarations de recettes de certaines structures ;

 -  les copies de certains reçus ne sont pas lisibles ;

 -  l’absence de paiement au titre de l’exercice 2020 pour douze (12) sociétés minières (CMM ; 
FABOULA GOLD-SA ; IAM GOLD EXPLORATION ; MALI MINERALE RESSOURCES ; RAND-
GOLD(BARRIK) ;RAZEL MALI SA ;  SOCARCO ;  STE  DES EAUX MINERALES ; STE TIMBUCTU 
RESSOURCES SARL ;  MINE KALE FORAGO SARL ; TOGUNA MINING CORPORATION et PE-
TROMA/HYDROMA).

 D  Au titre de l’exercice 2021

 -  les formulaires non mis en état d’examen  par le Secrétariat Permanent  de l’ITIE ; 

 -  les formulaires illisibles (petite taille de la police, couleur du fond de trame) ;

 -  les copies de certains reçus ne sont pas lisibles ;

 -  l’absence des déclarations des recettes et des bordereaux de versement (DGE) ; 

 -  l’absence de formulaire de déclaration par société au niveau de la DND ;

 -  l’absence de la déclaration de recettes et du certificat de conformité au niveau de la DND ;

 -  l’absence de versements au titre de l’exercice 2021 pour dix-neuf (19) sociétés minières ci-
après : CMM ; DIAMOND MALI ; FABOULA GOLD-SA ; IAM GOLD EXPLORATION ; MALI MI-
NERALE RESSOURCES ; KOFI MINING ; RANDGOLD (BARRIK) ; RAZEL MALI SARL ; SOCARCO 
; STE DES EAUX MINERALES ; AFRICA GOLD ; MINE KALE FORAGO SARL ;  TOGUNA MINING 
CORPORATION ; CARRIERES ET CHAUX DU MALI ; ETABLISSEMENT ZOUMANA TRAORE ;  FU-
TURE MINERALS SARL ; WACEM ; BAGAMA MINING et  PETROMA/HYDROMA.

Additif DGD

 -  les quittances pour 19 sociétés ne sont pas produites alors que les formulaires existent ;

 -  les formulaires de déclaration et le total des droits et taxes pour 10 sociétés font ressortir un 
montant nul (zéro) ;

 -  les quittances, le formulaire de déclaration et le détail des droits et taxes n’ont pas été produits 
par la Société PETROMA/HYDROMA ;

 -  le montant mentionné sur chacun des formulaires de déclaration correspond au seul montant 
des Droits de Douanes (DD) figurant dans le document « Détail des paiements » ;

 -  les DR mensuelles ne sont pas produites par société et certaines ne sont pas lisibles ;

 -  le montant total des DR, comprenant des recettes autres que celles des industries extractives, 
est largement supérieur à celui des formulaires de déclarations et à celui des quittances ;

 -  le montant total des quittances fournies est supérieur à celui des formulaires de déclaration de 
28 455 145 755 F CFA ;

 -  le total des droits et taxes versés est de 52 895 488 057 FCFA alors que le cumul des quit-
tances fournies est de 42 204 667 671 FCFA, soit un écart de 10 690 820 386 FCFA non 
appuyés par des quittances.

En outre, il ressort de l’exploitation des documents reçus de la DGD, l’existence de deux modèles de 
formulaires de déclaration de revenus des industries extractives pour quatre (04) sociétés (Mine Kale 
Forago, Toguna Mining Corporation, Carrières et Chaux du Mali et Bagama Mining). Le modèle prévu 
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pour la certification de la Section des Comptes prend uniquement en compte le montant des Droits de 
Douanes (DD) alors que le second modèle pour les quatre sociétés fait ressortir le montant total des 
taxes figurant dans le tableau « Détail des paiements ».

Additif DNGM

 -  les reçus pour 23 sociétés ne sont pas produits;

 -  les formulaires de déclaration pour 07 sociétés ne sont pas produits

 -  les formulaires de déclaration pour 15 sociétés font ressortir un montant nul (zéro) ;

 -  les reçus ne sont pas lisibles ;

 -  le détail des paiements pour chacune des sociétés est conforme au total reporté sur le formu-
laire de déclaration ; 

 -  le montant total des reçus fournis est inférieur à celui des formulaires de déclaration de 199 
049 224  F CFA.

V-2.2. Recommandations

Au Secrétariat permanent :

 -  inviter toutes les régies financières à transmettre leurs formulaires de déclaration de paiement, 
quittances, détails de paiements et les certificats de conformité au SP-ITIE en vue de leur trans-
mission à la Section des Comptes de la Cour Suprême ; 

 -  mettre en état d’examen les  formulaires  de déclaration de paiement, quittances, détails de 
paiements et les certificats de conformité par le SP de l’ITIE Mali avant leur transmission à la 
Section des Comptes ;

 -  faire signer les formulaires de déclarations  et les autres pièces justificatives par les premiers 
responsables des organismes collecteurs ;

 -  apposer le cachet des responsables concernés sur toutes les pièces justificatives  de paiement;

 -  faire parvenir toutes les pièces justificatives de paiement pour les industries extractives rete-
nues dans le périmètre (formulaires de déclarations, déclaration de recettes, bordereaux de 
versements et les certificats de conformité).

Additif DGD/DNGM

 -  faire parvenir toutes les pièces justificatives de paiement pour les industries extractives rete-
nues dans le périmètre (formulaires de déclaration, déclarations de recettes, bordereaux de 
versements et les certificats de conformité) ;

 -  produire les reçus de versement lisibles ;

 -  veiller sur l’exhaustivité et la conformité des déclarations de revenus des industries extractives 
sur les formulaires par rapport au document « Détail des paiements », aux quittances et autres 
pièces justificatives produites surtout pour le cas de la DGD ;

 -  veiller à l’avenir à la production ou à l’identification des déclarations de recettes par industrie 
extractive.
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V-2.3. Opinions de la Section des Comptes

La Section des Comptes a mis en œuvre les diligences nécessaires pour pouvoir :

 -  soit certifier les formulaires de déclarations s’ils traduisent une image fidèle des opérations des 
recettes assorties de documents probants ;

 -  soit assortir la certification de réserve ;

 -  soit refuser la certification en précisant les motifs de la réserve ou du refus. 

 D  Au titre de l’exercice 2020 :

La Section des Comptes a reçu les formulaires de déclarations de recettes de vingt-sept (27) sociétés 
minières et une (01) société pétrolière retenues dans le périmètre comme suit :

DGE : le montant déclaré est de 218 863 922 88 1 FCFA, conforme au montant des reçus produits. 

La Section des Comptes certifie les formulaires de déclarations de recettes de la DGE.

DND : le montant déclaré est de 75 875 483 422 FCFA alors que le montant des reçus est de 80 269 
157 639 FCFA, soit un écart positif de 4 393 674 217 FCFA. 

La Section des Comptes certifie, sous réserve, les formulaires de déclarations de recettes de la DND pour 
un montant 75 875 483 422 FCFA. Toutefois, elle signale que les encaissements d’un montant de 4 393 
674 217 FCFA ne sont pas appuyés par des formulaires de déclaration.

ONRP : le montant déclaré est de 190 761 000 FCFA qui est conforme au montant des reçus produits. 

La Section des Comptes certifie les formulaires de déclarations de recettes de l’ONRP.

DNGM : le montant déclaré est de 182 621 251 FCFA tandis que le montant des reçus produits est de 
173 021 251 FCFA, d’où un écart négatif de 9 600 000 FCFA. 

La Section des Comptes certifie les formulaires de déclarations de recettes de la DNGM d’un montant de 
173 021 251 FCFA.

En définitive, pour l’exercice 2020, il ressort des encaissements d’un montant total de 299 496 862 771 
FCFA contre un montant total déclaré de 295 112 788 554 FCFA. L’écart de 4 384 074 217 FCFA est 
dû à la différence entre les encaissements et les déclarations réels de la DND et de la DNGM.

L’écart sur les encaissements de 4 393 674 217 FCFA au niveau de la DND n’étant pas appuyé par 
des formulaires de déclaration, la Section des Comptes certifie le montant total de 295 103 188 554 
FCFA sur un montant déclaré de 295 112 788 554 FCFA (soit un écart de   9 600 000 FCFA est dû à la 
différence entre les encaissements et les déclarations réels de la DNGM).

 D  Au titre de l’exercice 2021 :

La Section des Comptes a reçu les formulaires de déclarations de recettes de trente-deux (32) sociétés 
minières et une (01) société pétrolière retenues dans le périmètre comme suit :

DGE : le montant déclaré est de 313 509 518 713 FCFA, conforme au montant des reçus produits. 
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La Section des Comptes certifie les formulaires de déclarations de recettes de la DGE.

DND : le montant déclaré est de 94 932 072 417 FCFA alors que le montant des reçus est de 94 807 
654 439 FCFA soit un écart négatif de 124 417 978 FCFA.

La Section des Comptes certifie les formulaires de déclarations de recettes de la DND d’un montant de 
94 807 654 439 FCFA.

ONRP : le montant déclaré est de 259 761 000 FCFA qui est conforme au montant des reçus produits.

La Section des Comptes certifie les formulaires de déclarations de recettes de l’ONRP.

La DNGM, au titre de l’exercice 2021, n’a pas produit des formulaires de déclaration de recettes. 

Il ressort donc qu’au titre de l’exercice 2021, la Section des Comptes certifie le montant total de 408 
576 934 152 FCFA sur un montant déclaré de 408 701 352 130 FCFA, soit un écart négatif de 124 
417 978 FCFA imputable à la différence entre les encaissements et les déclarations réelles de la DND.

Additif 

 D  La DGD : le montant des quittances (reçus) est de 42 204 667 671 FCFA réellement versés au 
niveau du Receveur du Trésor alors que le montant déclaré est de 13 749 521 916 FCFA, soit 
un écart positif de 28 455 145 755 FCFA.

Vu que le montant des quittances est supérieur à celui des formulaires de déclaration et que les 
quittances fournies constituent des pièces justificatives probantes de l’encaissement des recettes au niveau 
du trésor public, la Section des Comptes certifie le montant total des quittances fournies pour un montant 
de 42 204 667 671 FCFA au lieu du montant des formulaires de déclaration de recettes de la DGD qui 
est de 13 749 521 916 FCFA.

 D  La DNGM : le montant des reçus réellement encaissés par le trésor est de 510 162 072 FCFA 
alors que le montant déclaré est de 709 211 296 FCFA, soit un écart négatif de 199 049 224 
FCFA. 

La Section des Comptes certifie les formulaires de déclarations de recettes de la DNGM pour un montant 
de 510 162 072 FCFA, l’écart de 199 049 224 FCFA n’étant pas appuyé par les pièces justificatives 
probantes. 

En définitive et tenant compte des données de la DGD et de la DNGM, la Section des Comptes a 
certifié, au titre l’exercice 2021, le montant total de 451 291 763 895 FCFA contre un montant déclaré 
de 423 160 085 342 FCFA, soit un écart global positif de 28 131 678 553 FCFA.



III. ACTIVITES DE SOUTIEN
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I. Chapitre : l’Elaboration des projets de textes 

I-1. Le projet de statut du juge des comptes

Le projet de statut du juge des comptes a été abandonné en 2022, au profit du projet de statut unifié 
des corps des magistrats de l’ordre judiciaire, de l’ordre administratif et de l’ordre des comptes, qui, 
introduit dans le circuit d’adoption depuis mi- mai 2022 n’a pas encore été adopté.

I-2. Le projet de manuels de procédures de vérification des juridictions financières

Le Projet de manuels de procédures de vérification à l’échelle des juridictions financières de l’UEMOA, 
décliné en quatre (04) tomes et validé en réunion des présidents des juridictions financières à Lomé en 
l’absence de la Section des Comptes en raison de l’embargo courant 1er semestre 2022, est toujours en 
attente d’adoption par le Conseil des ministres de l’UEMOA.

II. Chapitre : La Gestion des ressources humaines

II-1. Le mouvement du personnel

L’année 2022 a été marquée par : 

 -  La nomination de six (6) nouveaux conseillers ;

 -  le recrutement de six (06) personnels au compte du PDREAS dont trois (3) auditeurs-Assistants 
et trois (3) personnels d’appui pour une durée d’un an renouvelable ;

 -  le départ d’un (01) conseiller à la retraite atteint par la limite d’âge.  

II-2. L’Effectif

La situation de l’effectif global de la Section des Comptes avec l’Appui des partenaires techniques et 
financiers se présente comme suit :

Qualité Catégorie Statut Total Femme Homme

Président section A fonctionnaire 1 - 1

Président chambre A fonctionnaire 4 2 2

Conseillers A fonctionnaire 17 1 16

Assistant A fonctionnaire 1 - 1

Auditeurs A Contractuel 10 5 5

Greffiers A(3)+B fonctionnaire 4 4 -

Secrétaire A fonctionnaire 1 1 -

Archiviste A fonctionnaire 1 1 -

Personnels d’appui - Contractuel anciens agents trésor 8 - 8

Autres personnels 
d’appui

- Contractuel PDREAS 3 2 1

Total 50 16 34
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NB : La situation des Auditeurs qui sont tous sous le régime contractuel se résume ainsi que suit :

 -  cinq (5) auditeurs dont trois (3) femmes (sous contrat à durée indéterminée), les plus anciens 
assimilés au personnel permanent de la Section des Comptes depuis plus d’une décennie sont 
pris en charge sur le PREM.

 -  deux (2) Auditeurs dont une (1) femme sont pris en charge sur l’appui institutionnel de l’Union 
Européenne en qualité de prestataires pour la durée de ce programme ;

 -  trois (3) Auditeurs dont une (1) femme sont pris en charge par le PDREAS en qualité de pres-
tataires pour la durée de ce programme.

II-3. La formation

A l’intérieur

 -  renforcement des capacités des conseillers et auditeurs à la rédaction des rapports et arrêts ;

 -  formation sur la discipline financière et budgétaire des membres de la Section des Comptes, 
animée par la présidente de la chambre de discipline Budgétaire et Financière de la Cour des 
Comptes de Tunisie du 23 mai au 02 juin 2022 ;

 -  participation à la revue à mi-parcours du Projet de Déploiement des Ressources de l’Etat pour 
l’amélioration des Services et la Riposte Locale à la COVID 19 du 03 au 14 octobre 2022.

A l’extérieur 

 -  participation de deux conseillers à l’atelier de formation sur les Procédures et techniques d’au-
dit des contrats et des revenus issus du secteur des industries extractives organisé à Cotonou 
(Benin) du 28 novembre au 02 décembre 2022 par la Cour des Comptes de l’UEMOA ;

 -  participation de deux conseillers à l’atelier de formation sur la Méthodologie du contrôle fiscal 
et comptable dans le secteur minier dans le cadre de la mise en œuvre des activités de ren-
forcement des capacités des acteurs publics du secteur minier du 19 au 23 décembre 2022 à 
Dakar (Sénégal) sur financement Banque Mondiale ;

 -  Voyage du Président de la Section des Comptes avec le Vérificateur Général en benchmarking 
auprès de la Cour des Comptes, du Vérificateur Général et de certains acteurs de la gouver-
nance du Sénégal à Dakar du 24 août au 1er septembre 2022 ;

 -  Mission de certification des comptes de l’Association Africaine des Hautes Juridictions Franco-
phones au siège de ladite association à Cotonou au Bénin du 02 au 06 décembre 2022 en sa 
qualité de commissaire aux comptes de l’AAHJF.

III. Chapitre : L’archivage et la numérisation des comptes

Cette activité prévue dans le cadre de l’arrangement conclu avec l’Ambassade du Royaume des Pays –
Bas a été finalement réalisée avec le concours de la Direction Nationale du Trésor et de la Comptabilité 
Publique (DNTCP).

Le renoncement à l’arrangement est dû au fait que le montant prévu pour cette activité a été jugé 
inférieur aux différentes offres proposées par les soumissionnaires, et sa réalisation non plus ne pouvait 
tenir le délai de l’arrangement.
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La DNTCP à travers le Commissariat à la Sécurité Alimentaire a mis à la disposition de la Section 
des Compte un magasin du PAM. En outre, la DNTCP a non seulement procédé à la mise en état de 
fonctionnalité du magasin avec les commodités (électrification, climatisation, toilette) mais aussi à la 
fourniture des étagères et la prise en charge du personnel d’archivage de la Section des comptes. 

C’est dans ce cadre qu’il a été procédé au transfert de la DNTCP de certains comptes de gestion en 
dépôt au Magasin du PAM sous la supervision conjointe DNTCP-SC-CS.

De même une équipe conjointe a procédé à la réception et au comptage contradictoire des comptes de 
gestion qui ont été transférés au fur à mesure à la Section des Comptes par lettres de la DNTCP.

IV. Chapitre : La vulgarisation de la CDBF

Les débats publics se sont déroulés dans les cercles de Kita, Kayes, Koulikoro, Sikasso, Koutiala, Mopti, 
San et Kéniéba. Le public cible était constitué des autorités de tutelle, des acteurs de la chaine de 
dépense publique (ordonnateurs et comptables, responsables des services financiers du Trésor, du 
Contrôle financier, des Impôts et des Délégations locales des Marchés publics), des représentants de la 
société civile et de la presse locale.

V. Chapitre : Le partenariat

V-1. Plan de Réforme de la Gestion des Finances Publiques au Mali (2022-2026)

Le Document du Plan de Réforme de la Gestion des Finances Publiques au Mali (2022-2026) n’ayant 
pas été approuvé, suite à la suspension de l’aide financière des partenaires, la Section des Comptes n’a 
pas pu réaliser de manière effective les activités inscrites dans le chronogramme d’activités 2022 au 
titre du PREM pour un coût global prévisionnel de 150 millions de FCFA. Cependant, elle a bénéficié du 
renforcement des capacités à travers la prise en charge du personnel d’appui, notamment les auditeurs, 
experts et archivistes qui appuient les conseillers de la Section des Comptes, et le financement de trois (3) 
missions de vérification de gestion financière pour 70 500 000 FCFA.

V-2. Appui institutionnel de la Délégation de l’Union européenne (UE)

En raison de la crise multidimensionnelle, les activités prévues dans le cadre de l’Appui institutionnel de la 
Délégation de l’Union européenne n’ont pas pu être réalisées. Toutefois, en fin d’année 2022, la situation 
de prise en charge des deux (2) auditeurs a été débloquée.

V-3. Coopération financière allemande (KFW)

L’année 2022 a vu l’achèvement de la phase initiale du CICT-FNACT au mois d’août et le démarrage de 
la phase de prolongation d’une durée de six (6) mois à compter du mois de novembre 2022.

Les résultats de 2022 qui correspondent à ceux de l’année III, la dernière de la phase initiale, sont 
consignés supra dans le contrôle externe des investissements des Collectivités territoriales financés par le 
FNACT.
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V-4. Projet de Déploiement des Ressources de l’Etat pour l’amélioration des Services et la 
Riposte Locale à la COVID 19 (PDREAS)

Au cours de l’année 2022, la Section des comptes a rendu 81 arrêts au compte du PDREAS pour 273 
comptes de 67 Collectivités territoriales des régions de Kayes, Koulikoro, Sikasso, Ségou et Mopti.

Les arrêts se décomposent comme suit :

 -  14 arrêts définitifs

 -  67 arrêts provisoires.

REGIONS COLLECTIVITES TERRITORIALES NOMBRE D’ARRETS NOMBRE DE COMPTES

KAYES 18 18 50

KOULIKORO 11 11 29

SIKASSO 12 12 34

SEGOU 12 12 36

MOPTI 14 28 124

TOTAL 67 81 273

La Section des comptes a reçu du PDREAS, du matériel informatique composé de trois (3) ordinateurs 
portables, trois (3) imprimantes multifonction et trois (3) onduleurs.

Quant au véhicule, les procédures d’acquisition sont en cours.

V-5. Arrangement Ambassade du Royaume des Pays-Bas/Section des Comptes

Les activités programmées dans le cadre de l’arrangement ont fait l’objet d’un réaménagement en 
raison de la mise en place tardive des fonds. Les activités menées ont porté sur les débats publics sur la 
Discipline financière et budgétaire, l’acquisition de matériels informatiques et d’audio-visuels (ordinateurs 
portables et bureautiques, imprimantes, photocopieurs, caméras, appareils de sonorisation, boites 
d’archivage).

VI. Chapitre : L’animation du site Web

Le site de la Section des Comptes a été rendu dynamique et constamment mis à jour avec les activités et 
les productions de la Section des comptes tout au long de l’année 2022.

VII. Chapitre : La participation à d’autres activités 

Sous l’autorité de son Président, la Section des Comptes a participé à toutes les activités organisées par 
la Cour Suprême d’une part notamment la rentrée solennelle des cours et tribunaux, la rencontre avec 
la presse sur les rôles de la Cour suprême dans la lutte contre la corruption et la délinquance financière 
ainsi qu’a d’autres espaces traitant la même problématique organisés par différentes structures d’autre 
part.



IV. LA GESTION ADMINISTRATIVE 

ET FINANCIERE DE LA SECTION 

DES COMPTES
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I. Chapitre : l’évaluation du programme annuel de vérification (PAV) 2022

Le PAV 2022 de la Section des Comptes est articulé autour de trois (03) domaines comprenant dix (10) 
objectifs et cinquante-trois (53) activités.

Le Domaine 1 « Contrôle juridictionnel » comporte cinq (05) objectifs, à savoir :

 -  Juger les comptes des comptables publics de deniers et de matières ;

 -  Juger les infractions financières et budgétaires ;

 -  Siéger aux session des sections réunies ;

 -  Assurer les audiences de prestations de serment des comptables publics ;

 -  Assurer la tenue des registres des arrêts et notifier et procès-verbaux de prestation de serment ;

Le Domaine 2 « Contrôle non juridictionnel » comprend deux (02) objectifs, à savoir :

 -  Contrôler la gestion des comptables publics ;

 -  Contribuer à l’amélioration de la gestion publique et des politiques publiques.

Le Domaine 3 « Activités de Soutien » comporte trois (03) objectifs, à savoir :

 -  Renforcer les capacités d’intervention de la Section des Comptes de la Cour Suprême ;

 -  Améliorer le positionnement institutionnel de la Section des Comptes de la Cour Suprême ;

 -  Renforcer le partenariat de la Section des Comptes de la Cour Suprême ;

Sur un total de cinquante-trois (53) activités programmées dans le PAV 2022 :

 -  trente-huit (38) ont été réalisées soit un taux de réalisation de 71,70%.

 -  trois (3) sont en cours de réalisation soit 5,66% ;

 -  et douze (12) non réalisées soit 22,64%. 

La crise multidimensionnelle a impacté négativement sur réalisation des activités 

DOMAINES OBJECTIFS

ACTIVITES

REALISEES EN COURS NON REALISEES TOTAL

Activités juridictionnelles 5 23 3 - 26

Activités non juridictionnelles 2 10 3 13

Activités de soutien 3 5 9 14

TOTAL 10 38 3 12 53

TAUX 71,70% 5,66% 22,64% 100%
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La réalisation du PAV 2022 en chiffres 

II. Chapitre : L’EXECUTION FINANCIERE DU BUDGET 2022

La situation d’exécution du budget 2022 de la Section des Comptes est la suivante :

 D  Crédits budgétaires :  908 637 000 FCFA

 D  Crédits notifiés        :  908 115 840 FCFA

 D  Crédits engagés      :  822 994 388 FCFA

 D  Mandats émis          :  822 943 824 FCFA

 D  Mandats admis        :  822 943 824 FCFA
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V.1 DIFFICULTES

Au titre des difficultés on peut citer entre autres :

 -  l’attente prolongée du référendum constitutionnel qui doit consacrer la création de la Cour des 
Comptes ;

 -  l’absence de statut de juge pour les Conseillers et les anciens Auditeurs exerçant respective-
ment sous le régime statutaire de la fonction publique et contractuel ;

 -  les difficultés relatives à la régularisation de la situation administrative des auditeurs en service 
depuis une décennie et la prise en charge du personnel d’appui indispensable.

 -  l’exclusion des Conseillers de la Section des Comptes de l’indemnité de judicature ;

 -  l’insuffisance des fonds alloués pour la réalisation des missions programmées ;

 -  l’engorgement des rôles par la multiplication des saisines ;

 -  l’insuffisance de personnel notamment de juges des comptes dont l’effectif porté avec l’arrivée 
de six (06) nouveaux conseillers à 22 y compris le Président de la Section et les 4 présidents 
de chambre a été ramené à 21 avec le départ d’un conseiller à la retraite le 31 décembre 
2022.

V.2 PERSPECTIVES 2023

La mise en œuvre des réformes institutionnelles initiées par la transition prévue en 2023 augure des 
perspectives de positionnement institutionnel de la Section des Comptes avec l’avènement de la Cour des 
Comptes. Cette perspective nécessite des activités préparatoires au nombre desquelles :

 -  l’élaboration des projets de textes législatifs et réglementaires relatifs à la Cour des Comptes ;

 -  l’élaboration d’un plan de recrutement des membres de la future Cour des Comptes ;

 -  la poursuite du plaidoyer pour l’adoption du projet de statut unifié des corps de la magistra-
ture de l’ordre judiciaire de l’ordre administratif et de l’ordre des comptes ;

 -  l’extension du bénéfice de l’indemnité de judicature aux Conseillers de la Section des Comptes 
qui exercent en qualité de magistrat financier au regard de la jurisprudence dont bénéficient 
les membres de la Cour Constitutionnelle ;

 -  l’approfondissement de la réflexion sur l’apurement administratif ; 

 -  la demande d’augmentation de la dotation de la ligne d’intervention de l’Etat ;

 -  la recherche d’une source de financement alternative compensatrice au cas où le PREM ne sera 
pas opérationnel ;

 -  le renouvèlement des Protocoles d’accord entre la Section des Comptes et le PDREAS d’une 
part et l’Union Européenne d’autre part.





Banankabougou / Bamako-Mali
Téléphone : (+223) 20 20 14 34 / Fax : (+223) 20 20 14 34

Secrétaire particulier : (+223) 20 20 24 04
Email : sc.coursupreme.ml@gmail.com / Web : www.sc-coursupreme.ml
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